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AVANT PROPOS

L'article L 232-3 du code rural stipule que "lorsqu'ils sont de nature à détruire les

frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation ou de réserve de nourriture de la

faune piscicole, l'installation ou l'aménagement d'ouvrages ainsi que l'exécution de travaux dans

le lit d'un cours d'eau sont soumis à autorisation. "Cette autorisation" fixe des mesures

compensatoires visant à remettre en état le milieu naturel aquatique".

Dans cette optique, le Ministère de l'Environnement, avait commandité au

CEMAGREF une étude visant à élaborer une typologie des rivières qui puisse servir de cadre

pour l'application de l'article L 232 - 3 du Code Rural, notamment pour délivrer les

autorisations et fixer les mesures compensatoires (Convention CEMAGREF-DPN

N°90-253).

Un rapport préliminaire (MALAVOI et al., 1991) a été diffusé en 1992.

Ce document proposait une première approche de la hiérarchisation de l'impact des

aménagements sur l'habitat physique. Il a été complété par une synthèse bibliographique des

effets des aménagements sur les peuplements de poissons, pour constituer le rapport final de

la convention 90-253, intitulé "Approche typologique de l'impact des aménagements de

rivière sur les habitats et les peuplements piscicoles : aide à l'application de l'article

L232-3 du code rural" (WASSON et al., 1993).

Ce rapport s'est largement appuyé sur l'ouvrage de Andrew BROOKES -

Channelized Rivers, perspectives for environmental management, J. Wiley & Sons, 1988

-  pour tout ce qui concerne les impacts physiques et biologiques. Nous ne saurions trop

conseiller au lecteur intéressé par ces problèmes de se référer à cet ouvrage incontournable.

Cette recherche bibliographique a mis en évidence que la plupart des études de cas

proviennent de la littérature nord américaine. Des effets drastiques et irréversibles sont très

généralement rapportés à la suite des aménagements de type chenalisation. Mais la différence

des conditions géographiques et des peuplements de poissons entre les USA et la France

rendait nécessaire une certaine vérification de ces conclusions avant d'émettre des

recommandations forcément contraignantes face à la sévérité des impacts signalés.
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Pour répondre à ces interrogations, la Direction de l'Eau du Ministère de

l'Environnement, par sa lettre de commande N° 30/93, a demandé au CEMAGREF de

poursuivre ses recherches pour valider en France les conclusions des expériences étrangères,

et  proposer des méthodes d'évaluation de l'impact des aménagements. Les récentes crues

catastrophiques, générant une cascade de demandes d'intervention sur les lits des rivières, sont

venues confirmer l'urgence d'une évaluation prévisionnelle de l'impact écologique de ces

travaux.

Dans le cadre de cette commande, deux rivières françaises durement aménagées ont

été étudiées. Les résultats sont détaillés dans un rapport préliminaire intitulé "Impacts des

aménagements de type chenalisation sur les habitats et les peuplements piscicoles : deux

études de cas"   (PAULIN, 1994).

Le présent document, rapport final de la commande N° 30/93, constitue en réalité la

synthèse de tous ces documents. Mais il s'y ajoute un chapitre entièrement nouveau consacré à

l'évaluation prévisionnelle de l'impact écologique de la chenalisation.
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INTRODUCTION

L'extrême hétérogénéité des travaux désignés sous le vocable "aménagements de

rivière", jointe à la diversité des réponses des cours d'eau dans les conditions naturelles, rend

difficile l'évaluation a priori de l'impact écologique d'un aménagement. Or c'est bien la gravité

prévisible de cet impact qui devrait déterminer, selon l'esprit de l'article L232-2 du code

rural, la délivrance d'une autorisation et les mesures compensatoires.

Evaluer la gravité de l'impact implique forcément une approche écosystémique, donc

globale et à long terme, reliant les modifications du milieu physique à leur conséquences

biologiques. Or les données permettant d'établir ces relations sont forcément rares et

coûteuses.

Une certaine simplification du problème est donc nécessaire, ce qui implique une

approche typologique. Nous partirons d'un raisonnement par types d'intervention croisé avec

quelques caractéristiques simples des cours d'eau déterminant la gravité de l'impact.

Les aménagements concernés

Nous nous limiterons aux interventions à finalité hydraulique, désignés globalement sous

le terme de "chenalisation", et à leurs répercussions sur l'habitat des poissons et le

fonctionnement écologique, pour des rivières de dimension faible à moyenne, de 5 m à 30 m

de largeur environ.

La chenalisation concerne toutes les interventions visant à accélérer l'écoulement en

augmentant la débitance, par modification du tracé en plan, de la géométrie en travers, de la

pente et de la rugosité d'un cours d'eau. Sont inclus les ouvrages longitudinaux et transversaux

de stabilisation (seuils) qui accompagnent généralement ces interventions pour maintenir une

forme hydraulique efficace. Les actions d'entretien du lit comme les curages et dragages se

combinent souvent aux actions de chenalisation.

Ne sont pas inclus les travaux d'entretien touchant exclusivement la végétation des

berges. Cette question, relativement complexe, fait l'objet de recherches en partenariat avec le

Ministère de l'Environnement (Direction de l'Eau) et l'Agence de l'Eau Rhône Meditérrannée

Corse, se traduisant déjà par des publications accessibles aux gestionnaires (MARIDET,
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1994 a et b ; PIEGAY & MARIDET, 1994 ; MARIDET & COLLIN-HUET, 1995 ;

MARIDET & SOUCHON, 1995 ; PIEGAY, 1995). Ce problème sera néanmoins abordé

car la chenalisation s'accompagne presque toujours d'une action sur la végétation rivulaire. De

même, ne sont pas concernés les ouvrages à finalité hydrologique comme les barrages de

stockage ou de régulation, bien que la régulation des débits induise également des

modifications de la morphologie des rivières.

Objectifs de l'étude

Ce rapport a pour objectif d'expliciter les bases scientifiques sur lesquelles devra se

fonder l'évaluation de l'impact écologique d'une intervention de type chenalisation.

Seront donc abordés successivement :

- Les concepts écologiques qui sous-tendent la notion d'habitat,

- les principes régissant l'évolution morphologique des rivières,

- les types d'interventions humaines les plus courantes,

- leurs impacts sur le milieu physique,

- une approche de la réversibilité de ces impacts,

- les impacts globaux sur le fonctionnement des écosystèmes d'eau courante,

- les impacts sur les habitats et les peuplements aquatiques, d'après la littérature et deux

études de cas en France.

Enfin, un dernier chapitre propose une approche entièrement originale pour l'évaluation

a priori de l'impact écologique des aménagements de type chenalisation. Cette approche a

été conçue pour guider le choix des gestionnaires confrontés à ce genre de décision : nous

espérons de ceux-ci un retour critique qui permettra d'améliorer le caractère opérationnel de

cette méthode.
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I. LA NOTION D'HABITAT
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I - LA NOTION D'HABITAT

I.1. L'habitat aquatique

Chaque organisme perçoit de son environnement naturel quelques facteurs-clés qui,

selon qu'ils sont favorables ou limitants, détermineront in fine la taille et la répartition des

populations des différentes espèces potentiellement présentes dans un bassin donné, et donc à

la fois la biodiversité et la productivité de l'écosystème rivière. On entend par biodiversité la

nature et la diversité des organismes appréciée au niveau des gènes, des espèces ou des

groupes fonctionnels. La productivité se réfère à l'efficacité du milieu en termes de production

de tissus vivants, de transfert d'énergie dans un réseau trophique, et de recyclage de la matière

organique.

Les facteurs-clés du milieu aquatique peuvent être regroupés en quatre catégories

(tableau 1.I) :

- les facteurs d'ordre "climatique", relatifs à la physico-chimie de l'eau, relativement

stables sur une large échelle spatiale,

- les facteurs d'"habitat", ou caractéristiques physiques à l'échelle même des organismes

- on emploie aussi le terme "morpho-dynamique" pour englober la variabilité inhérente à

l'écoulement et l'hétérogénéité des structures morphologiques -,

- les facteurs "trophiques", c'est à dire la nature et la quantité des ressources

nutritionnelles disponibles pour chaque type d'organisme,

- les facteurs "biotiques", ou interactions directes entre les êtres vivants comme la

compétition, la prédation, etc...

Ces facteurs ne sont pas indépendants (figure 1.1) : les trois premiers constituent le

cadre dans lequel s'exercent la compétition entre les espèces, et l'hétérogéneité du milieu

physique est extrêmement importante pour limiter les effets des interactions biotiques. Mais

l'habitat conditionne aussi pour une large part la disponibilité des ressources trophiques et de

l'oxygène.
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Tableau 1.I : Les facteurs clés déterminant la structure et la composition des peuplements
dansle milieu aquatique
(

WASSON, 1993) .

HYDROCLIMAT Physico-chimie

HABITAT Structure  physique de l'espace

NOURRITURE Ressources trophiques

VOISINAGE Interactions biotiques

Température
Oxygène dissous, CO2

Ions majeurs, pH
Turbidité

Morpho-dynamique
Hauteur, Vitesse
Substrat,Sédiments fins
Abris hydrauliques

Eléments nutritifs (P, N)
Producteurs primaires
Débris végétaux

Compétition
Prédation

Structures
Caches, Embacles
Couvert végétal,
Eclairement

Figure 1.1 : Interdépendance des facteurs
clés.

Peuplements

HABITAT
Facteurs

Trophiques

Hydro - Climat
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Au concept d'écosystème s'attachent des notions de fonctionnement et d'équilibre

dynamique. Le fonctionnement se définit comme l'ensemble des interactions de nature

physique et biologique entre facteurs-clés et peuplements, interactions qui règlent à la fois la

structure, la productivité et la biodiversité de l'écosystème rivière.

L'équilibre  doit être perçu comme une dynamique permanente d'ajustement en

fonction des fluctuations naturelles ou imposées des facteurs de contrôle du système.

L'habitat : un compartiment central de l'écosystème

Nous appelons donc HABITAT la structure physique perçue par les êtres vivants - les

habitants du cours d'eau en quelque sorte. La perception du milieu physique recouvre une

dimension spatiale, à l'échelle de la taille et de la mobilité des organismes, et une dimension

temporelle fonction de leur durée de vie.

La structure physique de l'habitat ne conditionne pas seulement les peuplements de

poissons et d'invertébrés. Tous les compartiments du milieu aquatique dépendent des

conditions morphodynamiques : les possibilités d'enracinement des macrophytes, les zones

favorables au développement des algues unicellulaires, l'accumulation de débris organiques, et

les capacités mécaniques d'oxygénation de l'eau sont liées à l'habitat. C'est donc un

compartiment clé de la structuration des écosystèmes d'eau courante.

I.2. Les facteurs de diversification de l'habitat

Le milieu physique en eau courante possède cette caractéristique unique dans la

biosphère d'être en chaque point la combinaison d'un élément relativement fixe et stable, le lit

de la rivière, et d'un élément mobile, l'eau, animée d'un flux unidirectionnel permanent.

C'est la morphologie du lit qui détermine les formes d'écoulement et toute

l'hétérogénéité spatiale de l'espace aquatique. Mais en chaque point les conditions

hydrodynamiques varient en fonction du débit, et c'est donc l'hydrologie qui régit la variabilité

temporelle du système. Cette variabilité constitue la deuxième caractéristique

fondamentalement originale des écosystèmes lotiques.

Largement déterminée par les deux facteurs précédents, la végétation rivulaire

participe à la structuration de l'habitat. D'une part, les arbres vivants ou morts contribuent
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fortement à la diversification du chenal dans les vallées à fond mobile. D'autre part, le bois mort

tombé dans l'eau (embâcles) crée des conditions hydrauliques plus hétérogènes.

Ainsi l'hydrologie, la morphologie et la végétation rivulaire déterminent conjointement,

dans l'espace et dans le temps, toute la diversité de l'habitat aquatique (figure 1.2). Ces

compartiments présentent des caractéristiques très différentes en fonction de la nature du

bassin versant.

La structure et la dynamique de l'habitat aquatique peuvent donc être abordées à partir

de ces compartiments "externes" au milieu aquatique que sont la morphologie fluviale, le régime

hydrologique, et le corridor végétal. La morphologie est elle-même dépendante d'un contexte

géologique et géomorphologique, et sous le contrôle permanent des évènements

hydrologiques, donc du climat.

Géologie, formes du relief, climat, apparaissent donc comme les facteurs de contrôle

primaires de l'habitat des cours d'eau. Ces facteurs varient selon les régions ; c'est donc à cette

échelle spatiale que se détermine le premier niveau de diversification de l'habitat.

I.3. Habitat, biodiversité et fonctionnement écologique

L'une des particularités des habitats d'eau courante est donc d'associer à la fois une très

grande hétérogénéité dans l'espace avec une forte variabilité dans le temps. On a parlé à ce

propos d'une structure en "mosaï ques dynamiques" (NAIMAN et al., 1988 ; TOWNSEND,

1989). Dans une telle structure, tous les éléments sont soumis à des perturbations physiques

avec des fréquences et des rythmes différents. Comme ils sont également interconnectés, les

zones abritées peuvent servir de refuges pour les organismes au moment où d'autres éléments

du système sont soumis à des perturbations. Cette organisation de l'espace permet la

cohabitation d'espèces ayant des préférences d'habitat, des cycles de vie et des stratégies

écologiques très divers.

Ce qui peut se traduire par une équation synthétique :

Hétérogénéité + Variabilité + Connectivité = Biodiversité.

C'est ce qui explique pour une large part la biodiversité élevée des peuplements

aquatiques : sous nos latitudes, plus d'une centaine d'espèces d'invertébrés benthiques, ceux

qui vivent sur le fond, cohabitent au long de l'année dans quelques dizaines de mètres de

rivière. Les poissons qui exploitent l'ensemble de la masse d'eau voient logiquement la diversité

des niches écologiques augmenter avec la taille de la rivière.
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Figure 1.2 : Modèle conceptuel de l'écosystème d'eau courante.

Corridor
végétal

Producteurs
Primaires

Hydrologie

Morphologie

Eau
Physico-chimie

Invertébrés

Poissons

Habitat

Matière
Organique

Bassin
versant
écorégion

milieu aquatique

écosystème
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C'est pourquoi le nombre d'espèces de poissons augmente de l'amont vers l'aval dans tous les

bassins fluviaux.

Du fait de ce rôle central, toute modification de l'habitat soit directement par des

travaux en rivière ou en berge, soit indirectement par des actions modifiant les équilibres

morphodynamiques, aura des répercussions sur l'ensemble du milieu aquatique.

Les processus écologiques fondamentaux de la rivière peuvent être affectés. C'est donc bien

sur un diagnostic global du fonctionnement que devra porter l'évaluation de l'impact d'un

aménagement.

I.4. L'Habitat des poissons

Vertébrés de taille moyenne mais très mobiles et capables d'un comportement évolué,

les poissons occupent la totalité de l'espace aquatique et sur de longues durées.

A ce titre, ils sont très dépendants de l'habitat et de sa variabilité temportelle.

En fonction de leur fréquence d'utilisation, on peut distinguer deux catégories d'habitats

nécessaires à toute espèce de poisson pour accomplir les fonctions biologiques qui permettent

le maintien d'une population :

Des habitats pour les fonctions quotidiennes : alimentation et repos.

les zones d'alimentation :

Les poissons européens sont peu spécialisés quant à leur alimentation; la plupart sont

omnivores, mis à part quelques espèces prédatrices (ex: brochet ...) ou algivores (hotu ...). Les

invertébrés aquatiques constituent l'une des principales sources de nourriture ; ils dépendent

eux-mêmes d'un certain équilibre entre une production primaire à base d'algues microscopiques

benthiques (fixées sur un support) ou planctoniques (en pleine eau), et d'apports en matière

organique provenant de la végétation des rives ou des macrophytes (plantes aquatiques) en

décomposition.

Les substrats grossiers (blocs, gros galets) stables et perméables en courant rapide sont

les zones les plus productives en invertébrés, et constituent des habitats d'alimentation ou des

réserves de nourriture pour les poissons rhéophiles. Dans les cours d'eau lents, les mouilles ou

les chenaux lentiques sont exploités par des espèces plus pélagiques et grégaires,

planctonophages (gardon, etc ...), ou se nourrissant sur les fonds meubles (goujon).
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les abris et les caches :

Les poissons ont besoin à proximité immédiate de leurs zones d'alimentation d'abris

hydrauliques pour limiter leur déperdition d'énergie face au courant, mais aussi de caches

servant de refuges pendant les périodes de repos, ou rapidement accessibles en cas de danger

(figure 1.3). Les blocs, les branchages et embâcles, les souches et racines,

la végétation aquatique, la rugosité liée aux berges sont autant d'éléments - de singularités

hydrauliques - offrant des possibilités d'abris.

Chaque individu exploite au quotidien un territoire relativement défini allant de quelques

m2 à quelques dizaines de m2. Ce sont les conditions hydrodynamiques, (profondeur, vitesse

du courant, nature du substrat) et la présence de structures d'abris qui constituent les

paramètres déterminants de la sélection des habitats par les poissons. La présence d'abris est

une condition indispensable pour que des conditions hydrodynamiques favorables soient

effectivement colonisées par une population normalement dense d'une espèce de poisson.

Les caractéristiques de ces habitats varient en fonction du stade de développement : les

alevins, les juvéniles, les adultes d'une même espèce utilisent des ambiances physiques

différentes. La disponibilité des habitats de chaque stade au cours des phases limitantes du

cycle hydrologique détermine la capacité d'accueil potentielle d'un secteur de rivière pour une

espèce donnée (FRAGNOUD, 1987 ; POUILLY, 1994).

Des habitats de phases critiques : reproduction et refuge

des frayères pour la reproduction

Les exigences en matière de substrats dépendent essentiellement de l'espèce.

La plupart fraient dans les graviers ou les cailloux, mais certains poissons utilisent la végétation

aquatique. Dans les grands cours d'eau, les annexes hydrauliques même temporaires

constituent souvent des zones de fraie. L'incubation des oeufs demande un stabilité du support

de ponte et une perméabilité suffisante du substrat pour permettre l'oxygénation, ce qui

suppose l'absence de colmatage par des limons.

des refuges pour la survie

Face à des évènements mettant en danger la vie des individus, situations naturelles

critiques comme les fortes crues et les étiages sévères, ou pollutions aigües, les poissons

peuvent rechercher assez loin de leur territoire des zones de refuges : annexes hydrauliques,

zones inondées, petits affluents, gours ou fosses avec alimentation phréatique, abris de grande

taille etc ... Les individus s'y maintiennent en activité réduite jusqu'au retour des conditions

normales.
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Figure 1.3 : Les variables descriptives de l'habitat physique du poisson et les différents
types d'abris utilisés au quotidien (Thévenet, 1995).
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accessibles au bon moment

Il est évident que ces habitats de reproduction ou de survie doivent être accessibles aux

poissons au moment précis où ils en ont besoin. Le brochet doit avoir accès aux prairies

inondées dans la plaine alluviale, les salmonidés aux bancs de graviers en tête de bassin. Des

ouvrages infranchissables en basses eaux empêcheront les poissons de trouver refuge à l'amont

ou à l'aval en cas d'assèchement d'un bief. D'où l'importance vitale des connexions

hydrauliques, longitudinales et transversales, qui permettent la circulation des poissons entre

ces habitats de phases critiques et leur territoire quotidien.

I.5. Habitat et morphologie : des échelles emboîtées

Les processus géomorphologiques génèrent les structures qui fournissent le cadre

physique de l'habitat. Ces processus agissent à toutes les échelles, depuis la forme de la vallée,

jusqu'à l'arrangement des particules du substrat (figure 1.4).

Nous pouvons distinguer trois niveaux emboîtés de complexité, trois échelles majeures

qui génèrent chacune une diversification des structures morphologiques :

- l'échelle régionale du bassin, celle des différents types de vallées générées par les

grandes formes géomorphologiques, et la structure hiérarchisée du réseau hydrographique.

- l'échelle linéaire  du tronçon, celle des séquences d'unités morphologiques créées

dans une vallée par la dynamique fluviale,

- l'échelle ponctuelle du faciès, qui détermine les combinaisons substrat-écoulement.

 A chacune de ces échelles correspondent des fonctions biologiques (figure 1.4), que

nous allons tenter de d'illustrer avec l'exemple des poissons, sachant que les mêmes notions

sont valables pour les autres organismes en fonction de leur taille et de leur mobilité.
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Figure 1.4 : Habitat et morphologie  : des échelles emboîtées

La diversité de l’habitat aquatique répond à trois niveaux emboîtés de la structuration
morphologique des rivières : ponctuel, linéaire et régional. A l’échelle régionale, la
géomorphologie du bassin et la structure fractale du réseau (représentée par le N° d’ordre)
génèrent différents types de vallées. Des discontinuités majeures définissent des tronçons
homogènes. A l’échelle linéaire d’un tronçon, les variations locales (pentes, substrat, végétation)
sous l’action de facteurs naturels et anthropiques définissent des segments, souvent répétitifs,
caractérisés par des séquences propres de faciès morphodynamiques. A l’échelle ponctuelle du
faciès, l’hétérogénéité longitudinale et transversale de l’écoulement et les singularités physiques
génèrent différentes ambiances (hétérogènes) et microhabitats (à taille des individus). Chacune
de ces échelles permet la réalisation de fonctions biologiques nécessaires au maintien de la
biodiversité des peuplements.
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Echelle ponctuelle

L'échelle la plus fine,  celle du microhabitat, correspond au positionnement

instantané d'un individu en phase de repos ou d'alimentation. La structure granulométrique

du substrat, la vitesse du courant et la hauteur d'eau sont les paramètres déterminants à cette

échelle.

L'intérêt biologique d'un microhabitat dépend de son environnement immédiat, que

nous appellerons l'ambiance (ou mini-habitat). Il importe que cette ambiance contienne des

caches adaptées à la taille de l'organisme, mais aussi une diversité d'écoulement qui permette la

juxtaposition de l'abri hydraulique où se tient le poisson pour économiser son énergie, et des

veines de courant qui lui apportent la nourriture en dérive. L'ambiance est donc l'échelle de la

réalisation d'une fonction biologique . Elle intègre la diversité des microhabitats et la

présence de structures d'abri.

Toute la diversité des caractéristiques physiques des microhabitats et des ambiances

dépendent directement des faciès dans lesquels ils se situent. On appelle faciès une unité

morpho-dynamique homogène  en terme de pente locale, de profil en travers, et de substrat,

à l'échelle de quelques dizaines de m2 suivant la largeur du lit  (MALAVOI, 1989). Ces faciès

- radiers ou rapides, plats, mouilles - bien connus des pêcheurs et aisément identifiables par un

observateur, constituent une échelle d'approche particulièrement intéressante. Leur genèse

répond aux contraintes de déperdition de l'énergie en crue, en fonction de la résistance des

matériaux du lit. Leur répartition dans la rivière répond donc à une logique morpho-dynamique.

Ces formes, une fois mises en place, conditionnent la répartition des paramètres hauteur,

vitesse et substrat, pendant la plus grande partie du cycle hydrologique. Les faciès sont donc

interprétables en terme d'habitat, à l'échelle des organismes. Ainsi, l'échelle du faciès permet

de faire le lien entre le physique - la dynamique fluviale, et le biologique - l'habitat.

Echelle linéaire

Les faciès s'agencent en séquences généralement répétitives, la succession plat - radier

- mouille étant la plus commune dans les rivières à fond mobile. Cette échelle des séquences de

faciès est extrêmement importante pour la compréhension du fonctionnement écologique des

rivières. Leur structure séquentielle permet la juxtaposition de zones rapides et lentes, ce qui

crée une diversité des conditions d'habitat à l'échelle du rayon de déplacement d'un poisson.

Le faciès ou la séquence de faciès constitue l'échelle du territoire quotidien d'un

organisme aquatique. Comme les faciès sont identifiables à l'échelle macroscopique, il est
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possible d'en cartographier la répartition sur des linéaires importants (MALAVOI, 1989) et

par ce biais d'extrapoler les relations habitat / peuplements observées au niveau des ambiances

ou des microhabitats.

Aux échelles supérieures, on peut identifier des segments homogènes en termes de

séquences de faciès, de tracé en plan, de largeur et de dynamique du lit.

Ces caractéristiques sont assez sensibles aux variations locales de la pente, de substratum

rocheux (affleurements etc ...), et à l'anthropisation du lit par des petits aménagements (seuils,

enrochements locaux) ou par l'entretien de la végétation rivulaire. Aussi est-il intéressant

d'identifier à l'échelle des vallées des tronçons  homogènes quant aux grandes formes du lit,

pente générale, dynamique fluviale. Il arrive fréquemment que ces tronçons soient constitués de

segments qui se répètent à intervalles réguliers. Par exemple des gorges s'élargissent

fréquemment en alvéoles, une plaine alluviale se rétrécit en rapides à intervalles plus ou moins

réguliers. Le tronçon se définit alors par l'arrangement répétitif des segments.

Les tronçons sont délimités par des discontinuités géomorphologiques majeures comme

les changements de type de vallée, de substratum géologique, de rang fluvial (après une

confluence principale), ou par des aménagements structurants (barrages, endiguements). Dans

des conditions naturelles, un tronçon présente une continuité longitudinale permanente et donc

une accessibilité identique pour toutes les espèces qui l'habitent. Elles y trouvent (à l'exception

des grands migrateurs) les habitats de phases critiques, refuges et frayères indispensables à

l'accomplissement de leur cycle vital. C'est à l'échelle des segments et des tronçons que

s'équilibrent les populations  des différentes espèces, pour constituer des peuplements

relativement pérennes.

Echelle régionale

Les conditions géographiques régionales - la géologie, les formes du relief, le climat -

définissent un troisième niveau de complexité en générant différents types de vallées. Celles-ci

se distinguent par la pente, la nature des matériaux des versants et du lit, le régime

hydrologique et donc l'énergie des crues capable de les mobiliser. Il en résultera à l'échelle des

tronçons des conditions morpho-dynamiques différentes, qui à leur tour engendreront des

séquences de faciès distinctes. Les différences de nature géologique et paléoclimatique entre

les régions, et à l'intérieur d'une même région, les différentes formes de vallées générées par les

processus géomorphologiques passés et actuels aboutissent ainsi à toute une gamme  de types

de vallées qui présentent une dynamique et des combinaisons différentes au niveau des

habitats.

A cette diversité régionale des bassins se superpose une autre hétérogénéité tout aussi

importante, imposée par la structure hiérarchisée des réseaux hydrographiques. Celle-ci



26

détermine l'accroissement de la taille des rivières de l'amont vers l'aval - accroissement

d'ailleurs discontinu au niveau des confluences. Corrélativement, la plupart des paramètres

morphologiques - ratio largeur/profondeur, sinuosité, espacement des faciès - évoluent de

manière plus ou moins homothétique avec la taille du cours d'eau. Cette troisième originalité

des eaux courantes a une conséquence fondamentale en terme d'habitat, notamment pour les

poissons, car la hauteur d'eau, le volume disponible et la taille des unités morphologiques

augmentent, alors que la dimension du territoire nécessaire a un individu reste à peu près

constant pour une espèce donnée. On conçoit dès lors qu'il puisse exister pour chaque espèce

une taille minimale du cours d'eau en dessous de laquelle la colonisation n'est plus possible :

c'est ce qui explique en partie l'augmentation régulière du nombre d'espèces de poissons de

l'amont vers l'aval d'un réseau, quelque soit sa situation géographique.

Bien évidemment, d'autres paramètres importants évoluent généralement de l'amont

vers l'aval : granulométrie du substrat, température, ressources trophiques. Mais seule la

géométrie du lit est directement liée à l'augmentation  de taille du cours d'eau.

Biologiquement, cette diversification régionale et longitudinale des tronçons permet la

coexistence de communautés animales et végétales très différentes à l'échelle d'un grand bassin.

Cette échelle régionale est donc celle de la biodiversité des peuplements. A  des

échelles supérieures, celle des grands biomes et des continents, c'est l'histoire géologique et

évolutive qui détermine la répartition biogéographique des espèces vivantes, et donc le stock

potentiel d'espèces disponible pour la colonisation d'un bassin hydrographique.

I.6. L'habitat : un système à 4 dimensions (figure 1.5)

Le tronçon morphologiquement homogène  constitue donc l'échelle appropriée

pour délimiter un écosystème d'eau courante, du moins dans sa dimension longitudinale.

Mais cette structure longitudinale, quoique prépondérante, ne doit pas occulter les  autres

dimensions indispensables à la compréhension du système.

Pour définir la dimension transversale sont à prendre en compte les interconnexions

entre la rivière et son lit majeur,  et toute la zone alluviale dans laquelle les oscillations de la

nappe influencent significativement la végétation spontanée.
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La dimension verticale est donnée par la couche de sédiments mobilisables, colonisés

par des organismes épigés et siège d'une activité microbiologique intense.

Les caractéristiques et les interconnexions des habitats définis dans ces trois dimensions

spatiales varient dans le temps en fonction du régime hydrologique qui peut être vu comme la

quatrième dimension, temporelle, de l'habitat aquatique (AMOROS & PETTS, 1993).

Figure 1.5  : Les 4 dimensions de l'écosystème d'eau courante : longitudinale, 
transversale, verticale et temporelle
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II. LA DYNAMIQUE DES HABITATS D'EAU COURANTE :
QUELQUES PRINCIPES DE GEOMORPHOLOGIE FLUVIALE
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II - LA DYNAMIQUE DES HABITATS D'EAU COURANTE :
QUELQUES PRINCIPES DE GEOMORPHOLOGIE FLUVIALE.

Ayant défini les relations entre l'habitat - concept biologique,  et la morphologie -

structure physique, nous pouvons aborder plus en détail les processus qui génèrent ces

structures : la dynamique fluviale.

II.1. Les déterminants à l'échelle du bassin versant

Le premier déterminant de la morphologie des cours d'eau est la nature géologique du

bassin versant (LEOPOLD et al., 1964 ; MARZOLF, 1978). La nature et le degré

d'exposition de la roche mère, sa résistance à l'érosion, l'histoire géologique ancienne (failles,

soulèvements) ou plus récente (glaciations) sont autant d'autres variables permettant la

compréhension des formes actuelles.

La morphologie est le résultat de l'action du climat sur les roches du bassin, plus ou

moins protégées par un couvert végétal. Le régime des précipitations sur le bassin conditionne

les débits liquides et solides, la fourniture des matériaux du lit et la capacité de la rivière à

modeler ces matériaux.

La forme d'une rivière n'est pas figée. Dans des conditions naturelles, les rivières

tendent à établir une combinaison relativement stable entre leurs différentes variables

constitutives :

- les variables indépendantes ou variables de contrôle,

- les variables dépendantes ou variables de réponse.

Parmi les variables de contrôle, deux sont fondamentales et régissent en grande partie

la dynamique fluviale naturelle :

* le débit liquide : Q

* le débit solide : Qs
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La morphologie de la rivière est le résultat d'un équilibre dynamique entre le taux de

charge alluviale imposé (Qs) et le débit liquide (Q) dont dépend l'énergie capable de l'évacuer.

Trois autres variables de contrôle interviennent à divers degrés dans la "balance

morphodynamique" :

* la pente globale de la vallée, qui est un des paramètres déterminant l'énergie de la

rivière.

* les caractéristiques sédimentologiques du lit et des berges, et la végétation rivulaire,

qui conditionnent les possibilités de mouvement latéral.

On suppose alors qu'un cours d'eau naturel dispose d'une gamme assez large de

variables de réponse, pour modeler sa morphologie en fonction des valeurs des variables de

contrôle. Il se met alors en place une forme adéquate pour un transit optimal des débits et de

la charge solide. La figure 2.1 présente quelques interactions essentielles.

II.2. Les réponses à l'échelle du tronçon

A l'échelle linéaire du tronçon ou du segment de rivière, la morphologie constitue la

réponse aux variables de contrôle. Différents auteurs (SCHUMM,1977 ; HEY, 1986 ;

KELLERHALS et CHURCH, 1990) s'accordent généralement à considérer comme variables

de réponse, ou "degrés de liberté" d'un système, tout ou une partie des paramètres suivants :

* la largeur du lit (w)

* la profondeur moyenne (d)

* la profondeur maximum (dm)

* la pente du fond (S)

* la vitesse du courant (V)

* l'espacement des formes majeures de dissipation d'énergie (z)

(radiers, mouilles etc ...)

* la sinuosité (p)

* la longueur d'onde des sinuosités (l, généralement corrélée à z).

* le diamètre médian du sédiment (D50)

* le pourcentage d'argile et de limon dans les matériaux rivulaires (M).
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Le substrat : une variable à part

Les caractéristiques granulométriques du substrat des cours d'eau sont fonction de la

géologie du bassin versant et de l'histoire climato-géologique récente (quaternaire et

holocène). Elles sont liées aussi au degré d'altération du substratum géologique et au type

d'utilisation des sols qui conditionnent la fourniture de sédiments.

D'une manière générale, plus on s'éloigne des zones de montagne ou des têtes de

bassin, plus le diamètre des éléments diminue et plus leur classement granulométrique

augmente. Celui-ci est essentiellement fonction du type d'écoulement et de la variabilité des

vitesses, liés tous deux globalement à la pente.  Suivant la loi de Sternberg, établie en  1875, la

médiane de la courbe granulométrique (le D50) diminue de façon grossièrement exponentielle

avec la distance aux sources (LARRAS, 1977). A l'échelle du tronçon, le substrat est donc à

la fois une variable indépendante (SCHUMM, 1977) liée aux caractéristiques du bassin et à la

distance aux sources, et une variable de réponse car la granulométrie peut s'ajuster en fonction

des variables de contrôle.

La recherche permanente d'un équilibre

La théorie de "l'équilibre dynamique" suppose alors que les rivières ajustent

continuellement les valeurs de leurs variables de réponse au gré des fluctuations, naturelles ou

imposées, des variables de contrôle. Un fonctionnement morphodynamique en équilibre ne

signifie donc pas que les caractéristiques physiques du cours d'eau sont figées, mais suppose

au contraire un ajustement permanent autour des conditions moyennes (GILVEAR &

BRAVARD, 1993). Une certaine prévision de l'évolution de la morphologie locale en réponse

à des modifications imposées des variables de contrôle est possible (Tableau 2.I).

Ces équations qualitatives ne permettent de prévoir que la direction des changements,

pas leur amplitude. Des recherches sont en cours sur la modélisation de la dynamique fluviale.

Des modèles existent déjà qui permettent, après calage sur les conditions locales, de prévoir

l'évolution de la géométrie hydraulique d'un tronçon (RAMEZ, 1995).

Ainsi sur un cours d'eau en équilibre dynamique ne doit-on pas s'étonner d'assister à

des phénomènes d'érosion ou de dépôt, à des migrations vers l'aval des méandres, à

l'exhaussement ou l'encaissement ponctuel du lit. Au contraire, tous ces phénomènes, ces

pulsations pourrait-on dire, sont la preuve que le cours d'eau se porte plutôt bien et qu'il est

toujours à la recherche de son équilibre.
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Tableau 2.I : Tendances probables d'évolution de certaines variables physiques dites

"dépendantes" en fonction de l'évolution de trois variables "indépendantes" d'après

KELLERHALS et CHURCH (1990).

Modifications imposées Direction probable des changements

Q qbm qw w d S D50 F l P M

1 + - - + + - + -/± + + -

2 - + + - - + - -/+ - - +
3 + + - + ± + ? - -

4 - - + ? + - ? + +
5 + - + ? - - ? + +
6 - + - ? + + ? - -
7 - - - - ± - ± ± - + -

8 - - + - - -/+ - ± - ? +
9 + + + + + ± ± ± + ? ±
10 + + - + + ± ± + + - -

Q = Débit morphogène (Crue 2-10 ans)
qbm = Charge solide charriée relative (Qbm/Q où Qbm est la charge totale)
qw = Charge solide en suspension relative (Qw/Q)

w = Largeur à plein bords

d = Profondeur moyenne

s = Pente de lit
D50 = Diamètre médian du sédiment

F = Rapport largeur/profondeur

l = Longueur d'onde des méandres

P = Sinuosité

M = % de limons et argiles

Note :

- Quand les modifications initiales sont différentes de celles probables à plus long terme, elles

sont séparées par /.

- Si une modification peut se produire indifféremment en + ou -, elle est codée ±
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Il existe un certain nombre d'indices témoignant de l'équilibre dynamique, tels que les

modèles de lit et les séquences de faciès radier-mouille qui les accompagnent.

II.3. Formes en équilibre, structures rythmiques

Dans un tronçon en équilibre morphodynamique, la géométrie du lit, son modèle en

plan, le profil longitudinal s'ajustent en moyenne autour de relations architecturales relativement

simples, qui seront très utiles pour déceler les altérations et guider les travaux de restauration

(NEWBURY & GABOURY, 1993). La largeur et la profondeur qui définissent la géométrie

transversale du lit sont régulièrement entretenues par les crues qui remplissent le lit à plein

bord. Cette largeur à plein bord (w) constitue une unité de mesure commode pour décrire les

relations entre la taille du cours d'eau et sa morphologie.

Modèles de lits

Le profil longitudinal classique d'un cours d'eau à l'équilibre dans des terrains érodables

est généralement concave. Tout aussi classiquement, on reconnaît l'évolution progressive d'un

tracé rectiligne dans les zones à forte pente et granulométrie grossière, vers un modèle tressé

puis méandriforme (figure 2.2). Le développement d'un modèle de lit dépend de la pente de la

vallée et du débit de plein bord, deux facteur qui définissent globalement l'énergie de la rivière

en crue (voir chapitre V) : en deça d'un certain seuil d'énergie, on ne trouve que des lits à

méandres; au delà, on observe des lits rectilignes ou tressés, en fonction de l'équilibre Q/Qs

(figure 2.3) (LEOPOLD & WOLMAN, 1957). Evidemment, des variations locales des

facteurs de contrôle comme la stabilité des matériaux du lit, des affleurements rocheux,

peuvent imposer des déviations par rapport à ces modèles.

Séquences de faciès

Au sein d'un tronçon, le profil longitudinal du fond est régulièrement interrompu par une

série de petites marches qui forment les alternances de radiers et de mouilles.

Ce profil en escalier naturel forme une ondulation verticale observée sur tous les modèles de

lits. Dans une rivière à méandres, les radiers sont situés aux points d'inflexion des courbures, et

les mouilles dans les concavités. Très souvent, des plats s'intercalent entre ces deux types de

faciès dans les portions rectilignes (MALAVOI, 1989). Ces unités morphodynamiques

peuvent migrer le long du linéaire sans que se modifient les caractéristiques générales du

tronçon.
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Figure 2.2 : Evolution morphologique longitudinale théorique : le modèle de lit dépend de la
pente et de la charge solide. On passe d'un modèle rectiligne (1) dans la zone de production
de sédiment, à un modèle tressé (2) dans la zone de piedmont, puis sinueux à méandriforme
(3) ou anastomosé (4) dans les zones de transfert et d'accumulation des sédiments.
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Ces séquences constituent en réalité des "structures spatiales rythmiques de déperdition

de l'énergie mécanique de l'eau" (CACAS et al., 1986). Elles ont donc une fonction principale

de maintien, par création de zones préférentielles d'érosion et de dépôt, des formes majeures

du lit. Une séquence de ce type "dissipe plus d'énergie qu'un tronçon rectiligne de même

longueur; elle en dissipe assez pour que les creusements et accumulations rythmiques ne

s'exacerbent pas. Malgré le mouvement généralisé des éléments du lit, la forme globale et le

tracé paraissent se conserver au cours des crues de magnitude habituelle" (CACAS et

al.1986).

Le point important de cette structure ondulatoire est sa périodicité remarquablement

stable, rapportée à la largeur à débit plein bord w, pour tous les modèles de lits. La distance

moyenne entre deux radiers, mesurée en ligne droite, reste la même dans un lit rectiligne ou

méandriforme (NEWBURY & GABOURY, 1993a) (Figure 2.4). La géométrie des

méandres peut également être reliée à w : une longueur d'onde complète de méandre est

comprise entre 7 et 15 w, ceci pour une gamme de largeur allant de 0,3 à 300 mètres

(NEWBURY & GABOURY, 1993b). Les valeurs moyennes les plus fréquemment

rapportées sont de 11 ou 12 w. L'amplitude des méandres complètement développés est en

moyenne de 6 w, pour un rayon de courbure de 2,4 w (CHANG, 1988). Cette amplitude

détermine la largeur minimum de fond de vallée nécessaire pour que l'équilibre

morphodynamique puisse se réaliser dans ce type de rivière . Dans une rivière alluviale

naturelle, la largeur du fond de vallée remaniée par les processus érosifs correspond plutôt à

12 w pour des rivières à faible énergie, et atteint localement 24 w pour des rivières à

dynamique active (Figure 2.5). Ces valeurs fixent les ordres de grandeurs de l'espace de

liberté des rivières en équilibre.

La régularité des sinuosités fixe également la périodicité des séquences de faciès :

l'espacement entre deux radiers consécutifs (z) est en moyenne de 5,6 w dans les rivières

alluviales. Mais même sur un substrat rocheux, des ondulations du lit sont repérables et

espacées en moyenne de 6,7 w (ROY & ABRAHAM, 1980 ; figure 2.6). KELLER &

MELHORN (1978) rapportent une valeur moyenne de 5,42 w pour l'espacement des radiers

à partir d'un échantillon couvrant différentes régions des Etats-Unis (Californie, Indiana,

Caroline du Nord, Virginie) ; THORNE et al. (1992) ont trouvé une valeur moyenne de z =

6,31 w sur des rivières alluviales en Grande Bretagne, les valeurs extrêmes étant comprises

entre 4 w et 10 w. Ainsi, la longueur moyenne d'une séquence rapide/profond est de

l'ordre de 6w dans une très large gamme de situations naturelles. Toutes ces valeurs

serviront de repère pour évaluer la gravité des altérations morphologiques (chapitre VIII).
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- Systèmes  contraints

- Systèmes non contraints

Mouille
Radier

D = 2 séquences radier/mouille
D ­   12 x W

Mouille

W

Radier
Mouille

D' = longueur d'onde des méandres

D' ­  12 x W

Radier

Mouille Radier

W

Radier

Mouille

Rayon de
courbure = 2,4 W

Radier

Amplitude = 6 W

Figure 2.4 : Relations entre la géométrie du lit et la largeur au débit de plein

Radier
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Figure 2.5 : Relation entre la largeur de la plaine alluviale fonctionnelle au cours d'une

période historique récente, et la largeur du chenal à débit plein bord (W) sur des grandes

rivières à dynamique fluviale active : le Rhône à l'amont de Lyon, le Rhin au nord de Karlsruhe

(Allemagne), et le Pô près de Piacenza (Italie). Inspiré de R. NEWBURY, séminaire PIR

Habitat - poisson de St Aupre, septembre 1992. Cartes d'après AMOROS et al., (1987)

pour le Haut-Rhône, et PINAY et al., (1990) pour le Rhin et le Pô.
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Débits morphogènes, profils d'équilibre

Ce sont essentiellement les débits de crue qui modèlent le lit d'une rivière.

Les débits les plus efficaces, qui donnent au cours d'eau sa géométrie moyenne, sont ceux qui

transportent le plus de matériaux compte tenu à la fois de leur capacité de transport et de leur

fréquence. On parle ainsi de débit dominant, ou morphogène, que l'on peut assimiler au débit

de plein bord : en effet, l'inondation permet une dissipation de l'énergie dans le lit majeur, ce

qui diminue l'efficacité des crues débordantes (GILVEAR & BRAVARD, 1993 ; figure 2.7).

Ce débit de plein bord correspondent généralement à des crues fréquentes, dont la

période de retour est comprise entre 1 et 3 ans pour un grand nombre de rivières, la

valeur modale étant proche de 1,5 ans  (WILLIAMS, 1978 ; PETIT & DAXHELET,

1989). Toutefois, les variations régionales de cette fréquence peuvent être assez importantes,

allant de quelques mois sur des substrats non perméables à quelques années sur des terrains

perméables (PETIT, 1988 ; ROBERTS, 1989). La période de retour moyenne s'allonge

également (de 1 à 2,5 ans) en fonction de la taille du  bassin versant (PETIT & DAXHELET,

1994).

Le débit de plein bord impose à la rivière une géométrie moyenne qui correspond en

fait à un profil transversal d'équilibre. Dans cette optique, il serait intéressant de régionaliser

assez précisément ce paramètre, pour définir des valeurs de référence des profils d'équilibre

morphologique des rivières dans différents contextes (ALBERT, 1992).

II.4. Changements naturels et imposés

A côté des dérives assez lentes qui se produisent au gré des évolutions climatiques à

long terme, certains évènements naturels entraînant des modifications brusques des variables

de contrôle, (forte crue, glissement de terrain) peuvent entraîner une modification plus ou

moins durable du système qui devra se réadapter aux nouvelles conditions physiques. Ces

évènements drastiques étant par définition rares, le cours d'eau, bénéficiant à nouveau de

conditions moyennes, se réajustera pour retrouver sa morphologie et sa dynamique antérieures

à l'évènement. La durée de ce réajustement sera fonction notamment de la magnitude de

l'évènement, du type de cours d'eau et surtout de la fréquence des débits morphogènes.
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Toutes les équations plus ou moins quantitatives vues précedemment permettent de

prédire les tendances de l'évolution naturelle d'un système. Mais dans un milieu anthropisé, Q

et Qs ne sont pas les seuls paramètres impliqués dans la mise en marche d'un processus

d'ajustement. Si ces deux variables sont directement modifiées par des barrages ou des

extractions de granulats par exemple,  dans la plupart des aménagements de rivières ce sont

d'abord les variables de réponse qui sont affectées (pente, largeur, profondeur, sinuosité,

etc..), ce qui peut aussi provoquer des changements au niveau de variables de contrôle

(augmentation du débit en pointe de crue, reprise d'érosion). Tout ceci entraîne un ajustement

de tout ou partie du système, généralement par un processus complexe d'interactions.

L'un des points clé pour la gestion sera d'identifier les seuils à partir desquels

l'ajustement n'est plus possible. Des modifications géométriques rapides et exacerbées, ou à

l'inverse une fixité excessive des formes sont alors des indicateurs d'un dysfonctionnement du

système.

De la dynamique fluviale à l'habitat

Ces approches peuvent-elles aider à prédire les effets des aménagements de rivière sur

la faune piscicole ? Il est encore difficile de traduire ces évolutions en terme d'impact réel sur

l'habitat du poisson, que l'on ne sait modéliser qu'à une échelle locale. Mais dans la mesure où

les paramètres hydrodynamiques (hauteur d'eau, vitesse, substrat) constituent les déterminants

fondamentaux de l'habitat aquatique, toute prévision de l'évolution de ces variables à l'échelle

du tronçon porte une signification en terme d'habitat. Cependant deux problèmes subsistent

pour réaliser le couplage des modèles morphodynamiques à l'échelle du tronçon et des

modèles d'habitat à l'échelle locale.

En premier lieu, la notion d'habitat, relative à la taille et au comportement d'un

organisme vivant, intègre nécessairement l'hétérogénéité de l'ambiance physique dans laquelle

il évolue. Or les modèles morphodynamiques fournissent des réponses sur l'évolution d'une

géométrie moyenne, qui ne renseigne pas sur l'hétérogéneité des paramètres. Des recherches

sont en cours pour restituer et modéliser de manière statistique l'hétérogénéité des paramètres

de l'habitat sur un tronçon (LAMOUROUX et al., 1992).

En second lieu, l'habitat intègre des structures d'abri, de refuge, voire d'ombrage qui ne

sont pas du tout pris en compte dans les modèles morphodynamiques.

Même à l'échelle locale, en terme de prévision des impacts d'un aménagement projeté,

les modèles d'évaluation de l'habitat actuellement disponible (logiciel EVHA, GINOT &

SOUCHON, 1995) ne sont pas directement utilisables. Ces modèles sont conçus pour
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prévoir l'effet des modifications hydrologiques dans un cours d'eau existant, dont la

morphologie est décrite par topographie; la prise en compte des modifications

morphologiques reste à réaliser.

Une échelle commune : le faciès morphodynamique

Il est donc absolument nécessaire, pour faire le lien entre l'échelle du tronçon et celle

du poisson, d'intégrer une description du milieu physique à une échelle intermédiaire. L'échelle

du faciès morphodynamique (MALAVOI, 1989) autorise déjà une bonne interprétation en

terme d'habitat (figure 2.8) et permet de prévoir qualitativement l'effet d'un changement

morphologique à long terme, ou d'une intervention directe sur le milieu.

C'est donc l'échelle des faciès que nous retiendrons pour évaluer l'impact des

aménagements de rivières, en fonction d'effets locaux et à court terme, autant que d'évolutions

globales et à long terme. Celles-ci peuvent être prévues à partir du suivi long terme

d'aménagements anciens, ou grâce aux équations qualitatives évoquées précédemment, ou

encore par une modélisation fine lorsque celà s'avère possible, en attendant le résultat des

recherches en cours.

II.5. Nécessité d'une typologie régionale

A l'évidence, la nature et la magnitude des réponses morphologiques liées à un type

d'intervention sur le milieu seront pour une large part fonction des caractéristiques de chaque

type de cours d'eau. Une certaine généralisation de la prévision des impacts écologiques des

aménagements passe donc par la régionalisation des types morphologiques de rivière. Cette

approche devra commencer par les caractéristiques physiques des bassins versants et des

vallées. La géologie et le climat sont des caractéristiques naturelles à l'échelle du bassin

versant; la pente de la vallée et la nature des sédiments du lit sont des caractéristiques

naturelles à l'échelle de la vallée. La résistance des berges et leur végétalisation sont également

liées au type de vallée. Ce qui signifie qu'un type géomorphologique de vallée dans un bassin

versant contient déjà tout les déterminants naturels de la morphologie locale de la rivière.
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Figure 2.8 : Valeurs moyennes d'habitat potentiel pour la truite fario des trois 
principaux types de faciès de la Fillière (Hte Savoie). Simulations à débit équivalent. 
D'après les données de MALAVOI (1990).
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Les types de vallées sont identifiables sur carte topographique, par une analyse

géomorphologique, à partir de critères simples : pente du fond et des versants, largeur du fond

de vallée, sinuosité du chenal principal (CUPP, 1989). Il est ensuite possible de délimiter des

régions qui présentent un nombre limité de types de vallées, s'agençant de manière logique : ce

sont des régions morphologiques ou "morpho-régions". Une telle cartographie a été réalisée sur

l'ensemble du bassin de la Loire (WASSON et al., 1993). Une analyse plus poussée a montré

la validité de cette approche régionale à l'échelle du linéaire : il est possible de caractériser

statistiquement les variables morphologiques par région et par rang (MALAVOI &

ANDRIAMAHEFA, 1993) (figure 2.9). Des travaux en cours tendent à prouver que

l'hétérogénéité à l'échelle régionale se traduit effectivement par des structures différentes à

l'échelle des faciès, et donc des habitats (ANDRIAMAHEFA, 1995).

L'évolution amont/aval de la structure morphologique est elle-même dépendante du

contexte régional : en effet, l'évolution en fonction de la taille du cours d'eau de certains

paramètres fondamentaux - comme par exemple la structuration en faciès rapides et lents - ne

se réalise pas de la même manière dans différente régions (ANDRIAMAHEFA, 1995). Ce

point important reste l'objet de recherches, mais il semble bien y avoir un certain déterminisme

régional de l'évolution morphologique longitudinale des rivières.

Certains déterminants peuvent être fortement modifiés par l'action de l'homme.

A l'échelle du bassin, l'occupation des sols et la transformation du couvert végétal auront pour

conséquences des modifications des variables de contrôle Q et Qs. A l'échelle de la vallée,

des ouvrages longitudinaux ou transversaux modifient les débits liquides et solides, et la pente

d'équilibre des tronçons. La résistance des berges et leur végétalisation sont modifiées par les

aménagements et l'entretien. Ces points seront abordés dans le chapitre suivant.
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III. TYPOLOGIE DES AMENAGEMENTS DE RIVIERE :
OBJECTIFS ET METHODES
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III - TYPOLOGIE DES AMENAGEMENTS DE RIVIERE :
OBJECTIFS ET METHODES

III.1. Les objectifs des aménagements

Les aménagements des cours d'eau de taille moyenne non navigables répondent

globalement à 6 types d'objectifs qui ne sont pas exclusifs les uns des autres :

* contrôle local des crues

* assainissement des terres

* contrôle de l'érosion des berges

* contrôle de l'érosion du fond

* amélioration piscicole

* loisirs

Les inondations, des terres agricoles comme des zones habitées, arrivent largement en

tête des problèmes qui motivent les interventions. Au niveau national, CACAS et al. (1986),

signalent après enquête auprès de 62 DDAF (Directions Départementales de l'Agriculture et

de la Forêt), que la lutte contre les inondations agricoles et l'assainissement en milieu rural sont

les deux principales causes d'intervention

(figure 3.1). Ces auteurs constatent aussi que la véritable nouveauté en matière

d'aménagement de rivière est la prise en compte d'usages multiples et parfois concurrents et

que ceci se traduit par une certaine modération des interventions.

Ce n'est pas toujours le cas. On peut aussi noter que les interventions les plus brutales

(c'est un euphémisme) effectuées sur les cours d'eau suivent fréquemment des évènements

catastrophiques (crues de fréquence rare). Ce sont alors souvent des interventions d'urgence,

non planifiées, sans aucun souci des conséquences écologiques ni de l'aggravation des

problèmes à l'aval. Bien que cela sorte du cadre de ce rapport,

il faut mentionner le risque d'une dissémination des problèmes de ce type consécutif à la

décentralisation des décisions administratives. Le contrôle a posteriori peut rarement réparer

les dégâts effectués.
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III.2. Classification des interventions

Vu la diversité des techniques employées et des interventions recouvertes par tel ou tel

vocable, il est nécessaire de faire le point sur la terminologie et d'adopter une classification des

types d'intervention. De nombreuses classifications ont été proposées. La liste ci-dessous (non

exhaustive) reflète les niveaux de distinction utilisés en Europe et en Amérique du nord.

* VERNEAUX et al. (1975) différencient les travaux de correction du lit et les

ouvrages de stabilisation. Ils proposent une démarche d'aménagement visant à préserver la

qualité écologique du milieu.

* ALLEE et al. (1981) n'envisagent qu'une classification dichotomique entre

aménagements durs et aménagements doux, (assimilables à l'entretien de la végétation des

berges). Ces termes couramment employés ne sont pas à recommander, car si la plupart des

aménagements dits "durs" le sont réellement pour l'écosystème aquatique, de nombreux

aménagements qualifiés de "doux" peuvent être aussi néfastes, particulièrement lorsqu'ils sont

répétés et surtout cumulés.

* CUINAT (1981) distingue trois types d'interventions : chenalisation, entretien et

restauration. Ce dernier terme englobe des interventions qui se caractérisent surtout par la

volonté de minimiser l'impact physique.

* CACAS et al. (1986) distinguent trois grands types de travaux: terrassements

lourds, terrassements légers, entretien courant (désenvasement, faucardage).

Dans un but pratique, nous retiendrons simplement deux classifications

complémentaires l'une fondée sur la nature des interventions, l'autre sur leurs objectifs.

Classification selon la nature des travaux

La classification proposée par le CEMAGREF (1983) regroupe les interventions en

trois catégories (figure 3.2 et 3.3):

A) ENTRETIEN

- élimination de la végétation riveraine

- faucardage

- nettoyage

- augmentation de la couverture végétale
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Figure 3.2 : Principaux types d’interventions humaines sur les cours d’eau (CEMAGREF,

1983)
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B) TERRASSEMENTS

- curage

- recalibrage sans modification du profil en long et du tracé en plan (recalibrage

"simple")

- recalibrage avec modification du profil en long et du tracé en plan

- modification du profil en long

- rescindement de méandre

- dérivation

- remblaiement de terrains inondables

C) OUVRAGES

- endiguement

- construction de seuils et épis

- barrages

- amélioration d'ouvrages existants

Classification selon les objectifs et les impacts

Une autre approche basée sur les objectifs des interventions, et sur une estimation de

leurs impacts sur la dynamique et la diversité du milieu a été proposée par MALAVOI (1990)

qui distingue les interventions visant à stabiliser, contraindre ou réparer un cours d'eau (figure

3.4).

A) STABILISATION

On cherche à maintenir dans un état stable, proche de l'équilibre statique, des cours

d'eau déjà plus ou moins modifiés par l'homme.  Le retour à une dynamique naturelle (basée

sur les mécanismes d'érosion, transport et dépôt) souvent synonyme d'instabibilité du lit est

empêché par différents moyens.

B) CONTRAINTE

Le but est d'adapter le milieu à un usage de l'eau ou du lit majeur, le plus souvent au

moyen de techniques lourdes, pour des raisons essentiellement économiques (remodeler le lit

pour diminuer localement les inondations, produire de l'électricité, naviguer, extraire des

matériaux, etc.). Les impacts morphologiques de ces actions sur la dynamique et la diversité

du milieu sont généralement à la hauteur du coût des travaux.
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Figure 3.4: Typologie des interventions humaines touchant le milieu physique d'eau
courante (adaptée d'après MALAVOI, 1990)
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C) REPARATION

Il pourra ainsi s'agir soit :

* de réparer les dommages consécutifs à une intervention de type B (ex : ouvrages de

stabilisation, suite à une érosion régressive provoquée par une intervention à l'aval).

* de restaurer une dynamique naturelle (ex : la destruction de certains ouvrages pour

laisser la rivière s'auto-ajuster).

* de réhabiliter un cours d'eau en recherchant un nouvel équilibre différent de la

situation antérieure (ex : améliorer un milieu dégradé dans un but piscicole, paysager, ou pour

favoriser l'autoépuration).

Ces deux classifications nous semblent bien adaptées à la prévision des impacts

morpho-écologiques, et plus intégratrices des notions de réversibilité / irréversibilité des

interventions humaines sur les cours d'eau.

Il faut noter que le terme de "restauration" est souvent employé pour désigner un

"rattrapage d'entretien", correspondant souvent à des interventions drastiques qui n'ont rien à

voir avec la restauration d'une dynamique naturelle.

III.3. Un objectif commun à toutes les interventions : la chenalisation

La protection locale contre les inondations, objectif largement dominant dans la plupart

des aménagements, est presque systématiquement traitée par le biais d'une accélération des

écoulements. Très logiquement, le problème se déplace vers l'aval, où les riverains se

protègent à leur tour de la même manière. Cette spirale inflationniste conduit à une

chenalisation totale du cours d'eau, lorsque toutes les zones aménagées finissent par être

contigues.

Le terme de chenalisation est employé ici dans un sens assez large et concernera toutes

les interventions visant ou aboutissant de façon directe ou indirecte à une accélération de

l'écoulement par modification du tracé en plan, de la géométrie en travers ou de la pente d'un

cours d'eau. Ces travaux sont fréquemment accompagnés par des ouvrages de stabilisation

qui ont pour but de limiter les processus érosifs induits par l'aménagement lui-même. Nous

incluerons donc dans le processus de chenalisation les seuils de stabilisation du fond du lit et

les protections de berges étendues.
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Les méthodes de chenalisation

Les méthodes les plus fréquemment employées pour atteindre cet objectif sont passées

en revue de façon très précise par BROOKES (1985, 1988). Cet auteur distingue 5 types

majeurs d'interventions (Tableau 3.I et figure 3.5).

A) RECALIBRAGE

Le but est l'augmentation de la capacité d'évacuation des débits de crue en lit mineur.

Ce recalibrage est généralement effectué en élargissant et en approfondissant le chenal. Le

profil idéal serait alors celui ayant la meilleure capacité pour le minimum d'excavation. Les lits

compris entre des berges en terre non protégées sont souvent taillés en section trapézoï dale

pour améliorer la stabilité des berges.

B) REALIGNEMENT, RECTIFICATION

Ce type de chenalisation vise à raccourcir une portion de cours d'eau sinueux ou

méandriforme, en procédant à des recoupements artificiels des coudes (cutoff). Cela est

effectué généralement à l'échelle d'une sinuosité mais peut tout aussi bien être réalisé sur un

segment méandriforme de grande longueur et concerner toutes les inflexions du tracé

(BRICE,1983).

C) ENDIGUEMENT

Les endiguements, localisés ou étendus, visent à protéger les terres riveraines du cours

d'eau contre les crues et à accroître la capacité hydraulique du lit en hautes eaux. Ces

endiguements peuvent servir par la même occasion à protéger les espaces agricoles ou

urbanisés contre les phénomènes d'érosion liés à l'ajustement dynamique des rivières.

D) PROTECTIONS DE BERGE

Dans la plupart des cas, les protections de berges réalisées de diverses manières et

avec différents matériaux, sont implantées dans les concavités des sinuosités, où se

développent les phénomènes majeurs d'érosion en hautes eaux. On peut placer dans cette

catégorie les aménagements localisés tels que les épis. L'impact écologique dépend beaucoup

des techniques et des matériaux employés.
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Tableau 3.I : Principaux types d’interventions en rivière relevant de la chenalisation d’après

BROOKES (1988)

Français Anglais Méthode

RECALIBRAGE Resectioning

Widening

Deepening

Augmentation de la capacité du lit en modifiant

profondeur et largeur.

REALIGNEMENT

RECTIFICATION

Realigning

Straightening

Augmentation de la vitesse du courant par

augmentation de la pente.

ENDIGUEMENT Embankment

Levees

Augmentation de la hauteur des berges pour

éviter les débordements.

PROTECTION DE

BERGES

Bank

protection

Contrôle de l’érosion des berges par des

structures fixes.

ENTRETIEN

CURAGE

Dredging,

Tree clearance

Enlèvement des obstructions curage des

matériaux du lit.

Figure 3.5 : Exemples d’aménagements en rivière (BROOKES, 1988)
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Ce sont plutôt les protections de berges et non les digues qui sont utilisées pour

prévenir ponctuellement les phénomènes d'érosion. On peut cependant aboutir à un véritable

endiguement lorsque ces protections localisées se joignent par coalescence et il serait

intéressant, d'un point de vue tant morphologique qu'historique, de recenser les endiguements

longue distance qui ont commencé par des protections de berge localisées. L'exemple de la

Saulx marnaise serait instructif à ce titre.

E) ENTRETIEN

Les formules de perte de charge telles que l'équation de Manning-Strickler montrent

bien qu'une réduction de la rugosité du lit, à pente égale, réduira la cote de la ligne d'eau pour

un même débit. C'est par l'enlèvement de tous les obstacles à l'écoulement, tels que gros

éléments du substrat, plantes aquatiques, racines importantes et embâcles que l'on peut réduire

ce coefficient de rugosité. Il existe de nombreux types et degrés de curage dans le détail

desquels nous n'entrerons pas ici. Néanmoins, la règle générale communément observée est

l'enlèvement total de toutes les obstructions et le maintien du segment concerné dans cet état

de "nudité".

III.4. Interventions complexes, effets synergiques

Dans la majorité des cas, les différentes méthodes sont employées de façon combinée,

aboutissant à des interventions composites, aux effets synergiques. Ceci ne facilite pas la

prévision des impacts morphologiques et écologiques. Cette synergie des interventions, en

potentialisant les impacts sur le milieu physique, ne permet pas d'affecter simplement un impact

écologique à un type d'intervention pour mettre en application  l'article L232-3 du code rural.

Il faut donc adopter une autre démarche, qui consistera à prévoir l'état résultant du milieu

après aménagement, quelques soient les méthodes utilisées pour y parvenir. C'est l'objet des

chapitres suivants.

Régionalisation des aménagements

Les aménagements répondent à des problèmes liés à l'utilisation par l'homme de

l'espace du lit majeur.  Ces problèmes dépendent évidemment de l'interaction entre les

caractéristiques naturelles du cours d'eau et les activités humaines dans la vallée. Or ces

activités dépendent elles aussi de la morphologie des vallées : l'usage agricole ou l'urbanisation

du fond de vallée, la proximité des réseaux de communication, l'utilisation de la force motrice

de l'eau, répondent de toute évidence à un certain déterminisme de nature géomorphologique.

Le type de vallée conditionne pour une large part l'aménagement du cours d'eau.
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Nous avons vu au chapitre précédent qu'une régionalisation des types de vallées était

possible. Il doit donc exister une certaine typologie régionale des aménagements. Trois

exemples illustrent assez clairement cet aspect.

Les rivières du Sud-Ouest

LALANNE-BERDOUTICQ (1985) a étudié les aménagements caractéristiques des

régions de plaine et de coteaux du sud-ouest de la France. Il constate que les objectifs des

interventions sur les rivières sont généralement liés à la pente. Sur les rivières à forte pente les

travaux concernent plutôt la stabilisation du lit (fond et berges). Sur les rivières de piémont ou

de plaine, la lutte contre les inondations des terres riveraines devient l'objectif prioritaire. Sur

les petites rivières de plaine, l'objectif de protection contre les crues s'efface devant les

contraintes de drainage. Ces petites rivières sont d'ailleurs souvent aménagées dans le cadre

de travaux connexes au remembrement. Notons que c'est dans ce cadre que sont souvent

effectués des travaux de rectification du lit, qui réjouissent à la fois les géomètres et les

propriétaires riverains en simplifiant les problèmes fonciers par linéarisation des parcelles.

Dans le même ordre d'idée, l'auteur montre qu'il existe une relation entre les

caractéristiques morphologiques naturelles de la vallée et les types d'aménagement entrepris au

fil des ans par les riverains.

- Les cours d'eau à faible pente (inférieure à 0.5 pour mille) en fond de vallée, typiques

des régions de bocage du nord, du centre et du littoral atlantique sont rarement aménagés car

toute protection contre les crues par endiguement s'avèrerait inutile : il est impossible de

contenir le flot par des constrictions longitudinales.

- Sur les cours d'eau à pente moyenne de la vallée on cherche généralement à freiner les

vitesses dans le lit majeur pour y limiter les phénomènes d'érosion.

Les aménagements typiques sont des chicanes et des digues transversales, permettant

l'épandage des crues tout en réduisant les actions érosives.

- Sur les cours d'eau à pente plus forte, dans la partie supérieure des rivières de plaine

et de coteaux, l'endiguement devient plus continu, surtout transversal mais aussi longitudinal

(casiers). C'est le faciès en damier caractéristique des petites régions bocagères, qui permet

l'épandage des crues et un bon écrêtement.
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CO
U

RS
 D

'E
A

U
 D

E 
PL

A
IN

E

SUBSTRAT  
ALLUVIAL

REGIME 
PLUVIAL

REGIME 
TORRENTIEL 

(pluvial ou 
pluvio-nival)

REGIME PLUVIAL A 
INFL. MEDIT.

REGIME MEDIT. 
(crues violentes)

PLAINES DES DEPARTEMENTS 
DE L'AIN, ISERE, RHONE, LOIRE

AVANT PAYS HAUT-SAVOYARD 
PLAINES ALLUVIALES DE SAVOIE 
PLAINES DE L'ISERE, DU DRAC,  
DE LA ROMANCHE

PLAINE DE VALENCE, NORD 
RIVIERE DROME

SUD DE LA RIVIERE DROME, S.E. DEPt. 
ARDECHE

INONDATIONS 
EROSION DE BERGE

SURALLUVIONNEMENT 

 (Ú CRUES) 
INONDATIONS  
COLMATAGE PAR FINES 
EROSION DE BERGES

INONDATIONS 
EROSION BERGES, FOND

EROSION BERGES 
ATTERRISSEMENTS 
INONDATIONS

PEU D'ENTRETIEN 
SURTOUT RECALIBRAGES 
TERRASSEMENTS LOURDS

TERRASSEMENTS LOURDS 
ENDIGUEMENTS, OUVRAGES

TERRASSEMENTS LOURDS 
(RECALIBRAGE), 
ENDIGUEMENTS 
ENTRETIEN VEGETATION

CURAGES ET EXTRACTIONS 
PROT. BERGES PONCTUELLES 
ENDIGUEMENTS PONCTUELS 
ENTRETIEN VEGETATION

CO
U

RS
 D

'E
A

U
 D

E 
M

O
N

TA
G

N
E

SUBSTRAT  
MARNO- 

CALCAIRE

SUBSTRAT  
SCHITEUX

REGIME  
PLUVIAL 

(avec parfois  
infl. nivales)

REGIME NIVAL 
OU NIVO-GLACIAIRE

REGIME NIVAL 
OU NIVO-

GLACIAIRE

REGIME 
PLUVIAL

REGIME NIVAL 
OU NIVO-

GLACIAIRE

REGIME PLUVIAL 
INFL. MEDIT.

ZONES DE MOYENNE MONTAGNE 
JURA, BUGEY, VERCORS, 
CHARTREUSE

MASSIFS PREALPINS, MAURIENNE 
TARENTAISE

ZONES DE SCHISTES 
EST SAVOIE

MASSIFS CRISTALLINS DU RHONE ET  
DE LA LOIRE 
MONTS DU BEAUJOLAIS 
MONTS DU LYONNAIS 
MONTS DU FOREZ

TORRENTS ET RIVIERES 
TORRENTIELLES AIGUILLES 
ROUGES, BEAUFORTIN 
OISANS, PELVOUX

NORD ET OUEST DEPt. ARDECHE 
Ht VIVARAIS, CEVENNES 
MONTAGNE ARDECHOISE

EROSION BERGES 
EROSION FOND 
EXHAUSSEMENT

EROSION BERGES 
EROSION FOND

EROSION BERGES 
EROSION FOND 
COLMATAGE PAR FINES

INONDATIONS DANS 
SECTEURS 
NON ENCAISSES

PEU DE PROBLEMES

INONDATIONS

TRAVAUX DE 
STABILISATION

TRAVAUX DE 
STABILISATION

TRAVAUX DE STABILISATION 
DU LIT, DES BERGES ET DU 
BASSIN VERSANT

PAS OU PEU

PAS OU PEU

PROTECTIONS 
PONCTUELLES 
ENTRETIEN

TYPE DE COURS D'EAU LOCALISATION PROBLEMES INTERVENTIONS

SUBSTRAT  
MARNO- 

CALCAIRE

SUBSTRAT  
CRISTALLIN

Tableau 3.II : Typologie régionale des cours d'eau et des problèmes qu'ils posent en Rhône-Alpes  
(synthèse effectuée à partir du document de POLS & VERNE, 1987).
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Région Rhône-Alpes

POLS et VERNE (1987) ont proposé une typologie régionale des cours d'eau et des

problèmes motivant leur aménagement. Cette typologie est basée sur trois déterminants

fondamentaux : le relief (cours d'eau de plaine, cours d'eau de montagne) ; le régime

hydrologique (pluvial, nival, etc.) ; la géologie du bassin versant (massif cristallin, marno-

calcaire, etc.). Le tableau 3.II synthétise les problèmes majeurs observés sur ces cours d'eau

et ayant donné lieu à des interventions.

On observe que les cours d'eau de plaine sur substrat alluvial subissent majoritairement

les aménagements les plus drastiques, alors que les cours d'eau de montagne sur substrat

cristallin posent le moins de problèmes. Dans leurs commentaires, les auteurs constatent

logiquement que pour un même type morphologique, les cours d'eau qui font l'objet des

interventions les plus lourdes sont localisés dans des régions densément peuplées et à forte

activité agricole.

Le bassin de la Loire

Nous avons évoqué précédemment (chapitre II) la régionalisation des types de vallées

effectuée dans le bassin de la Loire (WASSON et al., 1993). Sur cette base, une première

approche de la typologie des aménagements dans différentes régions morphologiques a été

réalisée à partir des renseignements contenus dans les schémas départementaux de vocation

piscicole (ANDRIAMAHEFA, 1994). Des différences très nettes apparaissent entre régions

et selon les rangs dans la fréquence des segments touchés par des interventions de type

chenalisation (figure 3.6). Les petits cours d'eau de la région sédimentaire, zone d'agriculture

intensive, et les grands cours d'eau du massif armoricain sont dans leur majorité plus ou moins

"chenalisés". L'imprécision des données sous-jacentes ne permet pas une analyse détaillée des

objectifs des interventions, mais cet exemple démontre bien l'intérêt d'une approche régionale

des problèmes d'aménagement.
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IV. IMPACTS DE LA CHENALISATION SUR LE MILIEU
PHYSIQUE



69

IV- IMPACTS DE LA CHENALISATION SUR LE MILIEU
PHYSIQUE

Les effets physiques commencent généralement par des modifications de la géométrie

du lit, de la granulométrie du fond et des faciès d'écoulement dans la section touchée par

l'intervention. Ces modifications peuvent ensuite s'étendre de part et d'autre de la section

concernée, des effets induits peuvent apparaître très longtemps après l'intervention, et aboutir

à une altération irréversible du milieu physique.

Il faut donc tenir compte tout à la fois :

de l'extension spatiale en distinguant

* les effets locaux : ceux qui se développent au sein du segment directement touché ;

* les effets induits : ceux qui apparaissent dans les segments situés de part et d'autre

de ce dernier et particulièrement à l'aval (ALLEE et al., 1981; SIMPSON et al., 1982;

BROOKES, 1985, 1988) ;

de l'évolution temporelle en distinguant

* les effets immédiats qui apparaissent dès l'intervention : dans le segment aménagé,

modifications de la morphologie du lit (géométrie, faciès, substrats) et de ses caractéristiques

hydrodynamiques (profondeur, vitesse) causées directement par les travaux; à l'aval, "effet

chantier" lié à la remise en suspension des sédiments fins puis dépôt et colmatage des

substrats;

* les effets long terme, ou modifications morphodynamiques différées qui découlent

des phénomènes de réajustement du cours d'eau en réponse à l'aménagement.
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IV.1. Principaux types d'impacts

Les différents types d'impacts recensés dans la bibliographie sont ici présentés de

manière non hiérarchisée mais en liaison avec le type d'intervention pouvant y conduire (entre

parenthèses). La figure 4.1, d'après BROOKES (1988), synthétise bien la complexité des

interactions aboutissant à ces impacts. Des exemples tirées des études de cas réalisées dans le

cadre de la présente convention, le Guiers et l'Eau morte,  (PAULIN, 1994) viennent  illustrer

les effets observés.

Augmentation de la pente

(rectification, rescindement, reprofilage)

Un des effets primaires les plus évidents d'aménagements de type chenalisation

(particulièrement en cas de rescindement) est la réduction de la longueur développée du

cours d'eau. Il y donc une perte nette d'habitat aquatique quelle que soit la qualité ultérieure

du milieu.

La réduction de longueur provoque de plus, à débit égal, une augmentation de la

pente induisant à son tour une accélération des vitesses, d'où augmentation de la capacité

érosive et mise en route d'un processus d'ajustement.

Modification de la largeur et de la profondeur

(recalibrage, rectification, rescindement)

Les interventions visent le plus souvent à accélérer l'écoulement en crue en donnant aux

segments aménagés un profil trapézoï dal avec une largeur et une profondeur uniformes, c'est

à dire une forme proche du canal expérimental des hydrauliciens, ce qui simplifie les calculs.

Ces conditions uniformes sont en général obtenues par des terrassements lourds ainsi que par

l'enlèvement des obstacles à l'écoulement.

Une large gamme de modifications a pu être observée suite aux interventions de cette

nature, et la littérature à ce sujet est abondante.

Pour EMERSON (1971), la chenalisation liée en particulier au recalibrage a abouti à

l'augmentation généralisée des pentes et largeurs, ainsi qu'à l'accélération des phénomènes

d'érosion régressive (Black Water River, Missouri). Le remplacement de séquences à larges

mouilles par des segments à faible profondeur de type plat (flat-bottomed streams) a été

observé par TARPLEE et al. (1971) en Caroline du Nord.



71



72

Figure 4.2 : Cartographie des hauteurs d’eau sur le Guiers vif (station de référence :

GUIREF) et sur le Guiers Mort aval (station aménagée : GUIMAM).
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Figure 4.3 : Cartographie des hauteurs d’eau sur la station de référence (EAUREF) et la

station aménagée de l’Eau Morte (EAUAM).
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HUGGINS et MOSS (1975) rapportent que les profondeurs et largeurs moyennes de cours

d'eau du Kansas ont été largement modifiées dans des segments situés en aval des zones

directement touchées.

La chenalisation entraîne généralement un élargissement de la surface mouillée et

une réduction de la profondeur. Ces phénomènes sont particulièrement visibles sur les

exemples du Guiers et l'Eau morte (figures 4.2 et 4.3).

Des phénomènes d'encaissement du lit sont fréquemment constatés au sein même

des zones perturbées, mais aussi généralement en amont (érosion régressive) et parfois en

aval (érosion progressive). Ces deux types d'impacts sont liés à l'augmentation des pentes

(fond, ligne d'eau, ligne d'énergie) et donc de la capacité de transport.

RITTER (1979), dans une analyse des effets de la chenalisation sur une rivière à haute

énergie, partiellement tressée, a observé un approfondissement généralisé au sein même de la

zone aménagée, en raison de curage des matériaux du lit et de leur dépôt sous forme de

remblais le long des berges du lit principal, qui, interdisant la mise en eau en période de crue

des chenaux secondaires, favorisaient l'érosion verticale (augmentation des vitesses et des

hauteurs d'eau). Il a d'autre part constaté une augmentation de l'érosion des berges non

protégées en aval de la zone directement touchée.

Processus d'ajustement

Une étude de 57 sites chenalisés en Angleterre et au Pays de Galles, dans une large

gamme de conditions morphologiques et hydrologiques, (BROOKES et al., 1983 ;

BROOKES, 1985) a permis de constater que la majorité des sites étudiés dans des cours

d'eau à haute énergie connaissaient des ajustements érosifs à l'aval, et particulièrement une

augmentation des largeurs plutôt que des profondeurs. Ces ajustements seraient,

semble-t-il, liés à un accroissement des apports provenant de l'amont, à un dépôt de ceux-ci et

à une érosion concomitante des berges, comme cela est fréquent dans les cours d'eau en

tresses connaissant le même type de "surcharge alluviale". Néanmoins, l'érosion verticale peut

se propager largement vers l'aval lorsque la cohésion des berges ou l'abondance de la

végétation rivulaire ne permettent pas l'élargissement (BROOKES, 1986).

La figure 4.4 présente les 5 types majeurs de réajustement observés par BROOKES

(1988) sur les cours d'eau Danois qu'il a étudiés.
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Figure 4.4 : Principaux types d'ajustement sur des segments rectifiés au Danemark
(BROOKES, 1988).

W 1 : encaissement du lit (creusement)
W2 : mise en place d'une armure de gros éléments
W3 : Développement d'un thalweg sinueux
W4: retour à un modèle sinueux par érosion latérale W5 : développement d'un thalweg sinueux
après dépôt en masse de la charge solide.
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Le type W1 est l'ajustement par encaissement. Cette réponse est provoquée par

l'augmentation de la pente directement consécutive à la rectification du tracé, augmentation

provoquant généralement une accentuation des forces tractrices et donc une érosion verticale

concomitante (régressive ou progressive). Ce type de réponse se produit d'après BROOKES

sur des segments à énergie relativement élevée.

Le type W2 est la mise en place d'une armure granulométrique . Il s'agit d'une

ségrégation progressive des matériaux du lit, liée généralement à une érosion verticale (cf.

W1). Les éléments les plus fins sont peu à peu transportés vers l'aval, les éléments grossiers,

dépassant la compétence du courant, formant à terme une protection du fond qui peut enrayer

le processus d'encaissement. Le développement de cette couche d'armure permet une certaine

diversification de l'écoulement.

Le type W3 est le développement d'un thalweg sinueux, généralement observé sur

des segments à pente forte. Ce type d'ajustement préfigure le plus souvent l'évolution vers le

type W4.

Le type W4 est la restauration d'une sinuosité globale du lit (et non plus

uniquement du thalweg). Cette réponse fut observée par BROOKES sur 13 sites présentant

des pentes très fortes.

Le dernier type de réajustement, W5, se caractérise par un processus d'accrétion

plutôt que de dégradation. Il est le plus souvent observé sur des segments ayant été

surcalibrés dans des zones à pente faible mais à forte fourniture alluviale provenant de l'amont.

Des formes d'accumulation de type "bancs médians" ou "latéraux", ont aussi été

observées en France, en aval de segments rescindés (ALLEE et al., 1981). Pour HEY

(1986), un élargissement et un approfondissement du lit entraînent logiquement un dépôt de

sédiment dans la partie canalisée, en raison d'une décélération de l'écoulement liée à la

réduction de la lame d'eau. Par contre, l'accélération locale de l'écoulement engendre un

processus d'érosion régressive qui se propage à l'amont.

Perturbation de l'écoulement

(recalibrage, rectification, rescindement, reprofilage, endiguement)

Les observations concernant les modifications de l'écoulement sont étroitement liées au

type de cours d'eau. A l'étiage, la chenalisation peut provoquer une augmentation ou une

réduction des vitesses selon la valeur des variables avant l'aménagement et le degré de

modification de la largeur ou de la profondeur. Le phénomène le plus constant est

l'homogénéisation des conditions d'écoulement dans le tronçon chenalisé.
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Ainsi par exemple, si un rescindement de méandre est effectué sans modification de la

largeur moyenne, l'augmentation de la pente entraînera dans un premier temps une

accélération de l'écoulement, tendance qui cessera peu à peu si le segment se réajuste.

A l'inverse, on observera une réduction des vitesses en basses eaux si la chenalisation

s'accompagne d'un élargissement du lit pour en améliorer la débitance. Ce type

d'aménagement (chenalisation et élargissement) sur des cours d'eau de petite ou moyenne

dimension, peut entraîner un étalement complet de la masse d'eau en étiage, avec des

hauteurs d'eau extrêmement réduites (figures 4.5, 4.6, 4.7 et 4.8)

L'élimination des structures immergées (blocs, embâcles) et des ondulations du fond

qui permettent une dissipation de l'énergie cinétique bien répartie spatialement entraîne une

accélération et une homogénéisation des vitesses en crues, d'où une dissipation de

l'énergie qui se fait de façon plus marquée aux dépens des berges et du fond.

Homogénéisation des séquences de faciès

(recalibrage, rectification,, reprofilage, endiguement)

Les séquences de faciès sont typiquement associées au modèle de tracé en plan, avec

mouilles de concavités, et radiers dans les zones d'inflexion. La chenalisation de cours d'eau

sinueux entraîne logiquement la disparition de ces faciès, ou au moins une réduction drastique

de leur périodicité spatiale rapportée à la largeur à debit plein bord (w). LUND (1976) a ainsi

constaté que des segments aménagés sur des cours d'eau du Montana présentaient

immédiatement après les travaux une périodicité de 12 w contre 6 dans les portions non

perturbées.

Une réduction du nombre de mouilles ou leur élimination a souvent été observée

(ELSER, 1968, HUGGINS et MOSS, 1975, GRISWOLD et al. 1978), la réduction de leur

longueur étant très fréquente (HUGGINS et MOSS, 1975). Très souvent la morphologie des

portions chenalisées se résume à des faciès de type plat sur de très grandes longueurs, les

exemples du Guiers et de l'Eau morte étant particulièrement démonstratifs (figures 4.9 et 4.10)
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Figure 4.5 : Profils en travers GUIREF=Guiers Vif (station de référence)

Figure 4.6 : Profils en travers GUIAMAM=Guiers Mort aval (station chenalisée)
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Dans des segments chenalisés, la reformation de mouilles et de radiers est directement

liée à la puissance des crues de fréquence moyenne ainsi qu'à la résistance des berges à

l'érosion.

Déstructuration du substrat

(recalibrage, rectification, endiguement, curage, dragage)

Des altérations du substrat des rivières soumises à chenalisation ont souvent été

rapportées mais rarement quantifiées. La modification majeure  observée est la mise en

place d'une granulométrie très uniforme, tant longitudinalement que

transversalement, du fait de l'homogénéité des vitesses et des profondeurs (LASER et

al.1969, GRISWOLD et al.1978, WHELAN et al.1980).

Une autre modification fréquente est la déstabilisation des éléments du substrat,

suite à l'augmentation des pentes du fond et de la ligne d'énergie, surtout pour des rivières

situées dans des plaines alluviales où le diamètre moyen des éléments minéraux disponibles est

relativement faible (WASSON et al., 1984). Dans le cas contraire, on peut assister à la

formation d'un pavage très stable après élimination des éléments les plus fins (BROOKES,

1988).

En ce qui concerne le dépôt de fines (limons, argiles, matière organique), les scénarios

sont variés et dépendent des vitesses dans les segments aménagés et à l'aval, de la

granulométrie grossière permettant le piégeage, du régime des crues permettant le "nettoyage",

etc...

Très souvent, lors des travaux, une grosse quantité de fines provenant de la sous-

couche d'armure est mise en mouvement et va se déposer dans des zones calmes à l'aval. Cet

"effet chantier" peut disparaître après la première crue. Mais lorsque des processus d'érosion

entrent en action, il s'ensuit très généralement un effet à long terme de colmatage de tous les

faciès lentiques et de bordure à l'aval en période d'étiage.

Accentuation des hydrogrammes

(recalibrage, rectification, reprofilage, endiguement, rescindement)

Le fait de réduire la longueur développée du cours d'eau et d'empêcher les

débordements provoque une accélération du transit et peut alors contribuer à des crues encore

plus catastrophiques à l'aval. Cet effet pervers d'un aménagement antérieur est mentionné dans

de nombreuses études (figure 4.11).
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Figure 4.7 : Cartographie des vitesses sur le Guiers Vif (station de référence GUIREF) et sur

le Guiers Mort aval (station aménagée : GUIAMAM).
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Figure 4.8 : Cartographie des vitesses sur la station de référence (EAUREF) et la station

amenagée de l’Eau Morte (EAUAM).
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Figure 4.9 : Cartographie des faciès d’écoulement sur le Guiers Vif (station de référence : A)

et sur le Guiers Mort aval (station aménagée : B).

Figure 4.10 : Cartographie des faciès d’écoulement sur la station de référence (A) et la

station aménagée (B) de l’Eau Morte.
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Figure 4.11 : Effets des aménagements sur les hydrogrammes de crue.
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Les débordements dans le lit majeur, outre leur effet tampon sur l'écoulement des

crues, permettent aussi la recharge des nappes phréatiques d'accompagnement du cours d'eau

qui, dans certains cas, augmentent le débit d'étiage par leur restitution estivale.

D'une manière globale et quel que soit le type de rivière concerné, il semble que les

conséquences hydrologiques de la chenalisation soient souvent les mêmes, à savoir une

réduction des débits d'étiage et une augmentation des pics de crue.

Disparition des structures d'abri

(recalibrage, rectification, reprofilage, entretien)

La plupart des études concernant l'impact morpho-écologique des aménagements de

type chenalisation, font état de pertes drastiques de toutes les formes d'abris, et

particulièrement les blocs et rochers, les excavations sous berges et les structures végétales

(ELSER, 1968, PORTER, 1978, SCHMAL et SANDERS, 1978).

Il est important de signaler que les opérations d'entretien s'accompagnent généralement

de la disparition de toutes les structures végétales formant abri dans les lits mineurs et souvent

aussi dans les lits moyens jusqu'à la limite du débordement.

IV.2. Conséquences globales de la chenalisation.

Globalement, l'impact majeur et le plus fréquent de la chenalisation, est la

mise en place d'une morphologie homogène, totalement opposée à celle, diversifiée, des

cours d'eau naturels. Ce qui se traduit directement par une homogéneisation des conditions

d'écoulement.

Parallèlement, la chenalisation se traduit par la disparition des structures d'abris.

Ceci concerne aussi bien les macro-structures (faciès mouilles) que les singularités

ponctuelles (blocs, embâcles, etc ...), et le couvert végétal de bordure.

La figure 4.12 compare schématiquement la physionomie d'un segment de cours d'eau

"naturel", offrant des conditions d'habitat diversifiées et une alternance de radiers et de

mouilles avec celle d'un segment "artificialisé" (rectifié, recalibré, reprofilé), montrant très

clairement l'homogéneisation de l'habitat.

Une conséquence directe et constante de cette homogénéisation est l'aggravation des

conditions physiques au cours des épisodes critiques du cycle hydrologique que sont les

crues et les étiages.
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 En crue, l'accélération et surtout l'homogénéisation des vitesses, la disparition

des abris, la déstabilisation plus fréquente du substrat sont autant de facteurs aggravants. A

l'étiage, l'étalement de la lame d'eau avec réduction des vitesses et disparition des mouilles

est extrêmement pénalisante pour les poissons.

De plus un certain nombre d'effets induits viennent aggraver les conditions de milieu :

augmentation des écarts thermiques, les températures pouvant dépasser les seuils critiques

en été, ou la prise en glace devenir plus fréquente. L'augmentation de l'éclairement peut

conduire à la potentialisation des phénomènes d'eutrophisation.

Au niveau du substrat les manifestations les plus fréquentes sont d'une part une

déstabilisation induisant des remaniements plus fréquents, voire permanents jusqu'à

obtention d'une structure stable, et très généralement un colmatage par des fines dans les

zones calmes.

 Enfin un point très important est la perte de connectivité transversale entre le

chenal et le lit majeur. Les ouvrages transversaux de stabilisation qui accompagnent

fréquemment la chenalisation aboutissent également à une diminution de la continuité

amont-aval.
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V. LA RÉMANENCE DES IMPACTS : RÉVERSIBILITÉ
ET IRRÉVERSIBILITÉ
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V - LA RÉMANENCE DES IMPACTS :
RÉVERSIBILITÉ ET IRRÉVERSIBILITÉ

V.1. Réversibilité d'un aménagement

Un point essentiel dans l'évaluation des impacts liés aux aménagements de rivière

concerne la durée pendant laquelle les effets de l'intervention se feront sentir, autrement dit le

degré de réversibilité des modifications imposées. Nous distinguerons :

* des effets réversibles : si les processus de réajustement permettent à la rivière de

retrouver sa morphologie antérieure dans un laps de temps relativement court (à l'échelle

humaine);

* des effets irréversibles : si seul un évènement naturel exceptionnel permettrait un

retour aux conditions antérieures. Par exemple, un endiguement maçonné, qui ne pourra être

détruit ou contourné que dans des circonstances hydrologiques extrêmement rares.

Un équilibre de nature énergétique

Les paramètres qui déterminent la capacité de réajustement d'un cours d'eau sont les

variables de contrôle présentées au chapitre II, plus ou moins modifiées par l'artificialisation du

milieu. Le régime hydrologique, notamment le débit des crues morphogènes (variable

indépendante Q) et la pente de la vallée, déterminent l'énergie potentielle en crue  du cours

d'eau, c'est à dire sa capacité à mobiliser les matériaux du lit.

Cette énergie potentielle (EP) est calculée comme suit :

EP = γ  γ  Qpb S exprimée en watt.m-1

où γ est le poids volumique de l'eau (γ=ρg)
Qpb le débit de pleins bords et

S la pente de la vallée.
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L'énergie potentielle est souvent ramenée à une énergie potentielle spécifique  (EPS)

par unité de largeur (w) :

EPS = γ  γ  Qpb S.w-1 exprimée en watt.m-2

Le débit de plein bord (Qpb) peut être évalué à partir de la géométrie du lit et d'une

estimation de la rugosité selon des formules classiques en hydraulique. Lorsque cette

géométrie n'est pas connue, on peut en première approximation  utiliser les débits de crue

de fréquence 1 ou 2 ans qui correspondent en moyenne à la période de retour du débit de

plein bord (voir chapitre II).

Les matériaux du lit proviennent :

- de la charge solide  (variable de contrôle Qs), qui varie selon la géologie du bassin

versant et l'occupation des sols,

- de l'érosion du fond et des berges, qui dépend de la cohésion des matériaux,

elle-même liée à la nature des sédiments (depuis la roche mère jusqu'aux sédiments fluviaux

non cohésifs). Le degré de végétalisation des berges intervient très fortement dans leur

cohésion. Bien évidemment, les ouvrages stabilisateurs  (seuils, protections de berges, épis)

sont là pour modifier la cohésion ou l'érodabilité des matériaux alluvionaires.

C'est de l'équilibre entre cette énergie potentielle, qui représente la puissance du

cours d'eau, et la cohésion du substrat et des berges que dépend la capacité de

réajustement du système.

V.2. L'existence de seuils d'irréversibilité

Le rôle de l'énergie potentielle spécifique (EPS) dans la mise en route d'un processus

d'ajustement morphologique suite à une intervention a été clairement démontré par

BROOKES (1988). Les figures 5.1 et 5.2 présentent les réponses de cours d'eau de Grande-

Bretagne et du Danemark à des interventions de type réalignement/rectification. On constate

qu'en dessous d'un seuil d'énergie potentielle spécifique (EPS) de 35 W.m-2, les cours

d'eau n'ont pas présenté de réponses morphodynamiques. Au delà de 100 W.m-2 les cours

d'eau rectifiés ont tous retrouvé une partie de leur sinuosité. Ainsi la rémanence de l'impact

d'un aménagement peut être directement reliée à l'énergie potentielle du cours d'eau.
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Une forte EPS permettra au cours d'eau, en l'absence de structures de stabilisation du

lit et des berges, de retrouver assez rapidement une morphologie proche de leur état

d'équilibre. En revanche la morphologie imposée par l'aménagement persiste durablement

dans les lits des cours d'eau à faible EPS.

Temps de réajustement morphologique du cours d'eau

Nous entendons par temps de réajustement la période nécessaire au cours d'eau

pour retrouver une morphologie correspondant à l'état moyen dans un stade

d'équilibre dynamique en conditions naturelles. Ce temps dépend du nombre de crues

efficaces pouvant modifier la morphologie des segments concernés.

Les données permettant d'évaluer un temps de réajustement sont très rares. Toutefois

le seuil d'EPS de 35 W.m-2 proposé par BROOKES permet de distinguer les systèmes à

faible énergie dans lesquels toute intervention présente un caractère d'irréversibilité.

Au delà de ce seuil, il existe vraisemblablement une large gamme de réponses selon que le

cours d'eau dispose de 100 ou de 1000 W.m-2. Entre 35 et 100 W.m-2 le risque

d'irréversibilité est significatif, et dépend probablement de la cohésion des matériaux des

berges.

Ainsi, en croisant simplement la nature de l'intervention, selon la classification retenue

(chapitre III) et l'énergie potentielle du cours d'eau, il est possible d'évaluer la réversibilité d'un

aménagement, à partir d'une estimation du temps de réajustement:

- rapide : de l'ordre de quelques années pour  l'entretien léger;

- lent : de l'ordre de la dizaine d'années pour les terrassements sur les cours d'eau dont

l'énergie est suffisante (EPS > 35 W.m-2). Il est clair que l'EPS réelle et l'intensité de

l'intervention conditionneront le temps de réajustement effectif;

- très lent : de l'ordre de la trentaine d'années; les cours d'eau à faible énergie connaîtront des

temps de réajustement très lents suite à des terrassements de type curage, recalibrage

simple ou reprofilage; des réajustements très lents peuvent aussi être liés à des

ouvrages (seuils, épis, protections ponctuelles des berges et du fond) sur des cours

d'eau à énergie moyenne à forte;

- irréversible (de l'ordre du siècle) : un recalibrage complet avec rectification sur un cours

d'eau à faible énergie peut avoir des impacts extrêmement durables à l'échelle

humaine; de même un endiguement étroit et maçonné sera irréversible à cette échelle

de temps, même sur un cours d'eau à forte énergie. Il est évident qu'à très long terme,

même une digue en béton peut être contournée ou détruite lors d'évènements

hydrologiques majeurs.



93

Le tableau suivant résume ces notions.

Nature de Travaux Terrassements Structures de

l'intervention : d'entretien lourds stabilisation

Energie en crue

FORTE Rapide assez rapide très lent à

EPS > 35 W.m-2 (2-10 ans) à lente irréversible

FAIBLE rapide à très lent à irréversible

EPS < 35 W.m-2 lent irréversible (>100 ans)

Tableau 5.I : Réversibilité (temps de réajustement) d'un aménagement en fonction de

l'énergie potentielle spécifique du cours d'eau et de la nature de l'intervention

V.3. Régionalisation de l'énergie potentielle

Nous avons vu qu'il est possible de régionaliser statistiquement, en fonction du rang du

cours d'eau, les paramètres largeur du lit et pente de la vallée (chapitre II,

figure X). Nous avons là deux des principaux déterminants de l'énergie potentielle ;

il manque toutefois le paramètre essentiel que constitue le débit plein bord. Si une mesure

directe est difficilement réalisable à cette échelle, une approche indirecte à partir des débits de

crue de fréquence 1,5 à 2 ans permet une approximation suffisante pour déterminer un ordre

de grandeur. Cette approche hydrologique en cours permettra de régionaliser véritablement

l'énergie potentielle à l'échelle du bassin de la Loire.

Les premiers tests réalisés montrent déjà que tous les cours d'eau du département de

l'Indre et Loire ont une énergie inférieure à 20 W.m-2, alors que tous ceux de la Haute-Loire

disposent de plus de 100 W.m-2 (PAREDES, 1992). Même des rivières comme la Creuse et

la Vienne, malgré leur alimentation par le Massif Central, développent moins de 30 W.m-2 au

niveau du Bec de Vienne pour des débits de plein bord estimés respectivement à 500 et 600

m3.s-1 (MALAVOI, 1994). Ceci laisse à penser que la grande majorité des cours d'eau de la

région morphologique sédimentaire, ceux qui justement sont le plus systématiquement

chenalisés, (chapitre III, figure 3.6) restent en-deçà du seuil de 35 W.m-2. En d'autre terme,

sur plus de 50% des 117.000 km2 du bassin de la Loire, toute intervention de type

chenalisation, même par simple terrassement, s'avère probablement irréversible selon des

processus naturels.
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V.4. Artificialisation et restauration

Les concepts d'état de référence et d'artificialisation des écosystèmes d'eau courante

ont été largement exposés dans un précédent rapport (WASSON 1992), en distinguant des

milieux originels, naturels et plus ou moins artificialisés. Ces distinctions ne font pas seulement

référence à la morphologie du lit, mais il est clair que l'état d'entretien ou d'aménagement joue

un rôle central pour définir le degré d'artificialisation d'une rivière. Nous pouvons donc

préciser pour l'aspect purement morphologique à quoi correspondent ces différents états

(modifié d'après WASSON 1992) :

ORIGINEL : Rivière "sauvage". Les modifications anthropiques du bassin versant ont un impact

négligeable sur le fonctionnement morphodynamique. Absence d'entretien de la

végétation rivulaire : embâcles, débris ligneux. Migrations latérales possibles par

érosion. Rivière en équilibre dynamique.

NATUREL : Rivière "entretenue". Modifications significatives du bassin versant et de la rivière

par les activités humaines, mais la morphologie résultante est non discordante et

réversible par rapport au type originel. La morphologie est stabilisée autour de

la forme moyenne du type originel par contrôle local de l'érosion des berges

(empierrement), entretien d'une végétation rivulaire spontanée (essartage,

récépage, pastoralisme), enlèvement des embâcles. Eventuellement endiguement

large du lit majeur, permettant le maintien de la dynamique fluviale et des

champs d'inondation. Connectivité latérale maintenue.

ARTIFICIALISE : rivière "aménagée", "domptée", "fleuve automatisé" ... Les activités humaines

induisent d'importantes modifications des apports du bassin versant (flux

hydriques et sédimentaires) et dans le même temps la rivière est touchée par des

aménagements directs empêchant le déroulement des processus d'ajustement.

La morphologie résultante est contrainte et stabilisée dans une forme

discordante, éloignée du type originel ou naturel. Par exemple : endiguement

étroit du lit majeur, chenalisation par succession d'aménagements contigus avec

structures stabilisatrices. Profils en long et en travers modifiés. On distinguera

plusieurs degrés d'artificialisation selon l'étendue des zones modifiées, le degré

de discordance et la réversibilité de l'aménagement.
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Ce concept cherche à traduire le fait que, en France et dans la plupart des pays

européens, un cours d'eau actuellement perçu comme "naturel" correspond en réalité à une

situation d'équilibre énergétique entre l'homme et la rivière. C'est le résultat d'une interaction

séculaire entre un système qui possède sa propre dynamique et une population humaine dont

la capacité d'action est limitée par la disponibilité des sources locales d'énergies renouvelables.

Comparée à la puissance des rivières, cette énergie est alors insuffisante pour que l'homme

puisse les contraindre de manière excessive.

Généralement l'artificialisation d'un cours d'eau est liée à une utilisation massive

d'énergie fossile, et la valeur écologique du système diminue dans les mêmes proportions. Il y

a donc là encore un équilibre de nature énergétique à respecter, entre l'énergie que

l'homme utilise pour modifier et contraindre la rivière, et l'énergie dont la rivière

dispose pour maintenir une morphologie en équilibre .

Il y a réversibilité quasi totale entre l'état naturel et l'état originel (figure 5.3).

Un cours d'eau que l'homme cesse d'entretenir régulièrement tend à rétablir sa dynamique et à

évoluer vers sa forme originelle. Un tel milieu est culturellement perçu comme "abandonné",

voire "hostile", ce qui est compréhensible, mais aussi "dégradé", ce qui confirme bien la

perception anthropocentrique de la "nature". En effet, ce sentiment de dégradation repose

généralement sur le constat d'une raréfaction des truites dans les rivières à faible pente où elles

sont favorisées par l'entretien, voire simplement d'une diminution des captures à cause d'un

accès plus difficile. En terme de fonctionnement, le type originel correspond à une dissipation

régulière de l'énergie cinétique, et généralement à une diversité d'habitat maximale.

L'artificialisation du lit peut s'avérer irréversible selon des processus naturels.

Dans une telle situation, seule la restauration du milieu par une action humaine

volontaire, permet le retour à une morphologie en équilibre en rétablissant la

dynamique naturelle du cours d'eau. Ce n'est pas toujours possible, notamment lorsque la

rivière a profondément incisé son lit et que les sources de sédiments sont taries (SCHUMM et

al., 1984).
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Figure 5.3 : Etat d'un écosystème et réversibilité 
Généralement l'artificialisation d'un cours d'eau entraine une diminution de la valeur écologique  
du système. Il y a réversibilité rapide entre l'état naturel et l'état originel, mais l'artificialisation  
peut s'avérer irréversible, sauf à envisager une restauration volontaire, pas toujours possible  
(WASSON, 1992). 
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VI. IMPACTS SUR LE FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE
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VI - IMPACTS SUR LE FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE

Les objectifs hydrauliques visés par les aménagements sont le plus souvent atteints, et

cela se traduit par l'accélération de l'écoulement, un surdimensionnement du lit, une réduction

de la diversité des mosaï ques d'habitat, la disparition des structures d'abris, la réduction des

connexions avec le lit majeur. C'est l'ensemble de ces modifications physiques que nous

englobons sous le terme de chenalisation.

La première partie de ce rapport a rappelé les processus physiques mis en jeu.

Ces modifications déclenchent des ajustements morphologiques sur toute la rivière. Certains

dysfonctionnements physiques peuvent avoir des conséquences négatives en terme d'usage.

Vitesses plus rapide, donc plus d'énergie, et érosion accrue à l'amont, débordements plus

fréquents et sédimentation à l'aval, justifiant à leur tour une véritable spirale de nouveaux

aménagements. Ces inconvénients sont bien connus des techniciens; peut-être serait-il temps

d'en avertir clairement les élus.

Des mécanismes spécifiques et complexes nécessitant des méthodes adaptées.

Les effets écologiques sont parfois insidieux et complexes à analyser, car ils peuvent se

manifester à l'occasion d'épisodes critiques, ou suivre une phase d'ajustement

mophodynamique. Les conséquences peuvent alors apparaître assez loin de leur cause dans

l'espace ou dans le temps. Généralement il y a concordance entre l'aménagement et l'impact,

mais la nature des altérations engendrées, qui touchent plus la structure quantitative et

fonctionnelle des peuplements que leur composition spécifique, diffère très nettement des effets

des pollutions. De ce fait, les méthodes standardisées d'évaluation de la qualité des milieux sont

rarement adaptées pour diagnostiquer les effets des aménagements.
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VI.1. L'interdépendance des facteurs clés amène une réponse
complexe à l'échelle des organismes

Du fait de l'interdépendance des facteurs clés qui les contrôlent (figure 1.1) les

organismes ne sont pas affectés seulement par la modification de leur habitat, mais aussi

indirectement du fait des répercussions sur les autres facteurs de leur environnement.

Par exemple, l'accélération de l'écoulement suite à un rescindement se traduira par une

raréfaction des habitats lentiques, mais aussi par une meilleure disponibilité en oxygène lorsque

la rivière est plus ou moins polluée, comme c'est souvent le cas.

Au niveau de la communauté d'invertébrés, ceci se traduira par une disparition des

organismes associés aux habitats lentiques (zones calmes) au profit d'autres préférant le

courant (espèces rhéophiles). Très souvent, ce changement qualitatif s'accompagne d'une

réduction de l'abondance des organismes, qui peut s'avérer drastique lorsque le substrat de la

rivière est déstabilisé. Mais comme les espèces rhéophiles, sensibles à l'oxygénation, sont

considérées comme indicatrices d'un milieu de bonne qualité, ces perturbations graves ne sont

pas réellement mises en évidence par les indices dits de "qualité biologique" utilisant les

invertébrés comme indicateurs de  pollution.

VI. 2 Les interactions entre compartiments font que l'ensemble du
milieu aquatique est affecté : structures et processus.

Au niveau supérieur d'organisation, celui du milieu aquatique, le rôle central du

compartiment habitat et les interactions entre l'habitat, les compartiments biologiques et la

physico-chimie de l'eau font que l'ensemble du milieu aquatique est affecté. Il y a donc un

changement global de structure du système.

A l'intérieur du milieu aquatique, toute la structuration des communautés vivantes

s'inscrit nécessairement dans un cadre physique sur lequel les organismes ont peu de prise. Le

seuls êtres vivants aquatiques qui interagissent significativement avec l'habitat en le modifiant

sont les macrophytes qui ralentissent le courant et provoquent des dépôts limoneux. Mais ces

macrophytes ne peuvent se développer que dans des conditions définies de lumière et

d'écoulement, et ils sont donc eux-aussi soumis aux effets des aménagements.

Enfin, et c'est probablement le point le plus important, à ces structures physiques et

biologiques correspondent des processus fonctionnels qui seront donc affectés. Or ces

processus gouvernent l'évolution à la fois saisonnière et à long terme de l'écosystème rivière.
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Les processus morphodynamiques fondamentaux ont été largement exposés dans le

première partie. Ils aboutissent à l'équilibre dynamique de la rivière. Les impacts sur les

processus hydrologiques ont également été mentionnés, avec pour conséquence une

accentuation de l'intensité des évènements hydrologiques critiques : crues plus brutales, étiages

plus longs et sévères.

Une capacité d'autoépuration réduite

Les processus d'ordre physico-chimique tels que la réaération de l'eau, le bilan

thermique, sont modifiés. Ceux-ci couplés avec des processus microbiologiques responsables

de l'autoépuration déterminent in fine la qualité de l'eau de la rivière.  Le bilan global est

sensiblement plus complexe que ne le laisseraient supposer des modèles simplistes

d'autoépuration utilisés en routine. Il est de plus en plus clairement établi que la capacité

globale d'autoépuration de la rivière dépend étroitement de l'intensité des échanges

avec le sous-écoulement (VERVIER et al., 1993), et donc là encore d'une morphologie

hétérogène , notamment des alternances radiers/mouilles dans les rivières alluviales.

Un fonctionnement trophique perturbé

Le réseau trophique des écosystèmes d'eau courantes repose pour une large part sur

les apports externes de matière organique. La rétention et l'accumulation de débris végétaux

(notamment les feuilles mortes), qui constituent une source essentielle de nourriture pour les

organismes aquatiques, dépend également de la structure physique : substrat ouvert, pierres et

blocs, branchages, calmes et zones mortes sont autant de structures de piégeage des débris qui

seront ensuite transformés par des microorganismes et consommés par des invertébrés,

participant ainsi à la diversification des niches écologiques et à la productivité globale de la

rivière.

Globalement, la biodiversité et la productivité du milieu peuvent être affectées

par la disparition des apports exogènes (suppression des arbres) et des structures de rétention

dans le chenal (rugosités).

Les conditions d'habitat créées par la chenalisation sont plutôt propices au

développement des végétaux aquatiques, algues et macrophytes. Ensoleillement plus important,

faible profondeur, température diurne plus élévée, vitesses de courant moyennes et uniformes

sont autant de facteur favorables aux végétaux, surtout à l'étiage. Cette production primaire

compense quantitativement la perte de matière organique, mais se traduit par un déséquilibre

de la structure de la communauté (MARIDET, 1994 a), et une réduction de la diversité

fonctionnelle (groupes trophiques, sensu CUMMINS, 1975).
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Un risque accru d'eutrophisation

Dans le meilleur des cas, la diversité taxonomique se maintient, tant que le

développement végétal n'affecte pas les caractéristiques physico-chimiques de l'eau. Mais dès

que les apports en phosphore lèvent le principal facteur limitant de la croissance végétale, le

phénomène est fréquemment amplifié au point d'induire des conséquences néfastes autant en

terme d'équilibre écologique que d'usage de l'eau : c'est l'eutrophisation. Celle-ci se traduit

par un dysfonctionnement du milieu : la production primaire en excès n'est pas consommée et

s'accumule, tandis que la désoxygénation nocturne due à la biomasse végétale élimine de

nombreuses espèces. La probabilité d'apparition de phénomènes d'eutrophisation est

généralement accrue dans les rivières chenalisées, tant que le substrat n'est pas

déstabilisé ou colmaté.

Une compétition plus sévère

Enfin, les interactions biotiques entre les organismes varient selon l'hétérogénéité et la

variabilité de l'habitat physique. Dans un milieu homogène, lorsque les structures de refuge ou

d'abri sont absentes, les processus d'exclusion de certaines espèces par d'autres plus

compétitives pourront aller jusqu'à leur terme aboutissant ainsi à une réduction de la biodiversité

(TOWNSEND, 1989).

Tous ces processus sont beaucoup plus difficiles à mesurer que les structures. Souvent

nous ne disposons que de variables d'état (taux d'oxygène, d'ammoniaque, abondance des

organismes) dont les variations résultent de phénomènes complexes. Il importe alors de

dégager les tendances à long terme révélatrices d'une évolution des processus sous-jacents, ce

qui va bien au delà de la simple confrontation à des normes d'usage ou de qualité.
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VI.3. L'écosystème est affecté dans ses 4 dimensions. (figure 6.1)

Dans les dimensions longitudinales et transversales, les aménagements de rivières

affectent les processus écologiques de plusieurs  manières :

- accélération des transferts amont-aval de matière et d'énergie par la chenalisation,

- ralentissement des circulations de l'aval vers l'amont par les ouvrages transversaux,

- isolement latéral avec perte de connectivite hydraulique.

Des milieux confinés et fragiles

Les entraves à la circulation des poissons sont souvent évoquées pour l'accès aux

frayères des grands migrateurs tels que le saumon. Mais ce problème doit être élargi à l'accès

aux habitats de phase critique - refuges ou frayères - pour l'ensemble des poissons. Dans les

zones amont des rivières, ces refuges ou frayères peuvent se situer dans des secteurs assez

éloignés ou des affluents. Dans les zones aval, les zones humides alluviales et les annexes

hydrauliques sont des habitats vitaux pour certaines espèces telles que le brochet qui se

reproduit dans les prairies inondées.

La fragmentation longitudinale et la perte de connectivité latérale, pouvant aller jusqu'à

l'isolement de biefs, ont donc pour effet de confiner des populations de poissons plus petites,

plus vulnérables face aux évènements critiques, et avec une reproduction plus aléatoire. Ceci

peut conduire rapidement à la disparition de certaines populations.

La suppression des inondations constitue une perturbation majeure du fonctionnement

écologique des zones humides de la plaine alluviale. Les ripisyslves de la plaine du Rhin, qui

constituent l'une des formations végétale les plus diversifiées en Europe, sont en train de

disparaître suite à l'isolement du fleuve de sa plaine alluviale (SCHNITZLER-LENOBLE et

CARBIENER, 1993).

Une conséquence tout aussi importante à moyen terme est l'effondrement de la

productivité piscicole. Les plaines d'inondation constituent des zones de reproduction et de

croissance pour de nombreuses espèces. Dans le Danube moyen, la biomasse de poissons

récoltée par an est reliée de manière significative au nombre de jours d'inondation de la plaine

alluviale. Ce phénomène est très général sur les grands cours d'eau, mais nous ignorons encore

jusqu'à quelle  taille de rivière cet effet est significatif (ROUX et COPP, 1993).
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Figure 6.1 :  Impacts écologiques de la chenalisation sur les 4 dimensions de l'écosystème d'eau
courante : 1) longitudinale, 2) transversale, 3) verticale et 4) temporelle.
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Des vecteurs de pollution

L'accélération des écoulements et la perte des structures de rétention provoque

également l'accélération du transfert de matière organique particulaire. Ce phénomène n'est pas

seulement lié aux crues comme l'érosion des sédiments, mais se produit même pour de petites

variations du débit. Les effets en sont beaucoup plus insidieux. L'appauvrissement en matière

organique des secteurs chenalisés représente la perte d'une source d'énergie métabolique, mais

la réduction éventuelle de la productivité est difficile à chiffrer.

L'accélération des transferts concerne également les éléments nutritifs, azote et surtout

phosphore. Lorsque les zones d'inondation sont fonctionnelles, une partie très significative des

nutriments entrant dans le système est recyclée dans les zones de bordures. Ainsi dans les

secteurs à morphologie naturelle de la Marne en amont de Reuil, plus de  50% du phosphore

entrant sur un cycle annuel est piégé dans les zones rivulaires, alors que par comparaison le flux

de phosphore rejeté à l'aval de Paris dans la Seine canalisée pour la navigation se retrouve

dans sa quasi totalité à l'estuaire (BILLEN et al., 1993).

Cette perte de la capacité d'assimilation de la matière organique et des nutriments dans

les rivières chenalisées provoque une aggravation des problèmes de pollution dans les secteurs

lentiques, ou aux exutoires : fleuves, estuaires. Les cours d'eau chenalisés se comportent ainsi

comme des vecteurs de pollution.

Des rivières qui s'enfoncent

L'accélération des transferts vers l'aval concerne aussi les sédiments, avec une érosion

accrue. Si cette érosion se fait aux dépens des berges, la reprise d'une dynamique latérale n'est

pas négative au plan écologique tant que la rivière dispose d'un espace de liberté suffisant.

Mais dans les secteurs endigués, surtout sur les rivières à forte énergie, l'érosion se fait aux

dépens du fond. C'est alors la dimension verticale qui est

affectée : la rivière s'enfonce dans son lit.

Deux cas peuvent alors se produire :

- soit la couche de sédiments mobilisable est peu épaisse, et rapidement la roche mère

apparaît au fond du lit. Si cette roche est érodable (marnes, argiles), une turbidité permanente

s'ajoute à la perte du substrat. Ceci signifie tout simplement la disparition de toute la vie liée au

substrat de la rivière : habitat pour les invertébrés et abris pour les jeunes stades de poissons,

processus d'autoépuration ayant pour support les bancs de granulats traversés par le courant.

Les conséquences sont très graves pour le milieu aquatique.
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- soit la rivière peut s'enfoncer de plusieurs mètres dans un plancher alluvial épais. Les

inconvénients en terme d'usages sont bien connus : déstabilisation des ouvrages, abaissement

des nappes. Pour l'écosystème rivière, ceci se traduit par la perte des fonctionnalités de la

ripisylve. Les espèces rivulaires perdent le contact avec la nappe phréatique et sont éliminées

au profit d'essences qui n'ont plus du tout les mêmes capacités en terme de recyclage des

nutriments ou de maintien des berges. Par ailleurs l'enfoncement aboutit à la perte des

connexions avec les zones inondables et les annexes hydrauliques, et accentue la difficulté de

franchissement des seuils transversaux, avec les conséquences déjà mentionnées.

Ces deux situations sont très difficilement réversibles. Elles peuvent être restaurées

avec des seuils permettant le dépôt de matériaux alluvionnaires à l'amont, à condition que

l'érosion des berges soit suffisante pour fournir ces matériaux.

Des épisodes critiques plus sévères

Pour la dimension temporelle, nous avons signalé l'aggravation des conditions

hydrologiques extrêmes : crues plus violentes, étiages plus sévères. Mais cet effet est

indissociable de la modification morphologique, qui aboutit à des conditions d'habitat nettement

plus défavorables au cours des épisodes critiques. Une conséquence directe sera donc

d'accroître  l'intensité, la fréquence et la durée des conditions d'habitat limitantes pour les

poissons. Nous y reviendrons dans la deuxième partie de ce chapitre. L'effet potentialisateur

de l'eutrophisation à l'étiage a été évoqué. Au total la chenalisation se traduit par une

accentuation de la fréquence et de la sévérité des phases critiques au cours d'un cycle

saisonnier.

VI.4. L'habitat est affecté à toutes les échelles. (figure 6.2)

A l'échelle linéaire  du tronçon ou du segment, la réduction de la longueur du chenal se

traduit directement en termes biologiques par une perte sèche d'espace vital. C'est également à

cette échelle que se fait sentir la perte de connectivité latérale et la fragmentation longitudinale :

isolement des annexes, pertes de refuges, difficultés d'accès aux frayères.
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 Les effets se répercuteront à moyen terme sur la dynamique des populations piscicoles

(taux de recrutement et de mortalité), avec des risques de disparition de certaines espèces.

Au niveau des séquences de faciès, la chenalisation se traduit par l'homogénéisation

des conditions hydrauliques, et disparition des structures d'abris.

La perte de diversité de l'habitat  se traduira par la disparition d'espèces telles que le barbeau,

très  inféodées à des alternances de faciès rapides et lents. Le manque d'abris et de caches,

provoque une véritable désertion des habitats du chenal, même si les conditions

hydrodynamiques y sont favorables. La disparition des faciès profonds supprime les refuges

qui permettent aux poissons de survivre pendant les étiages sévères.

Aux échelles ponctuelles, ce sont les conditions d'habitat résultant des combinaisons

écoulement - substrat qui deviennent plus homogènes, et souvent plus défavorables pour tous

les organismes de grande taille. La réduction de la profondeur, particulièrement sensible à

l'étiage, peut réduire à néant la capacité d'accueil pour les gros poissons d'un cours d'eau de

dimension moyenne (GRISWOLD et al.1978, CUINAT, 1974, 1979 ; FRAGNOUD, 1987

; SOUCHON et al., 1989). L'homogénéisation des conditions morphodynamiques réduit la

gamme et surtout le diversité des vitesses au niveau des ambiances, ce qui peut éliminer une

espèce comme la truite inféodée à ces ambiances.

Enfin au niveau du substrat deux phénomènes sont possibles. On constate souvent un

dépôt de limons lorsque le courant s'étale et se ralentit. Ce colmatage est très néfaste pour les

invertébrés (WASSON et al, 1984) et peut entraver la reproduction de certains poissons. A

l'opposé, la déstabilisation permanente du substrat qui se produit dans certaines conditions

entraîne une réduction drastique de la faune benthique.
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VII. IMPACTS SUR LES HABITATS ET LES PEUPLEMENTS
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VII - IMPACTS SUR LES HABITATS ET LES PEUPLEMENTS

Si les différentes altérations du fonctionnement écologique signalées dans le chapitre

précédent sont très généralement observées ou suspectées sur les rivières chenalisées, il reste

néanmoins difficile d'évaluer sur cette base, la dégradation réelle de l'écosystème. En d'autre

termes, les impacts biologiques sont-ils  graves ?

Pour répondre à cette question, la meilleure approche consiste à comparer dans des

études de cas les peuplements aquatiques de rivières chenalisées avec des situations témoins

qui sont prises soit sur la même rivière avant aménagement ou dans des tronçons non

aménagés, soit dans des cours d'eau voisins comparables du point de vue morphologique et

biologique.

Les indicateurs biologiques utilisés sont généralement les poissons, plus rarement les

invertébrés, et dans quelques cas les végétaux. Ces peuplements sont analysés en termes

quantitatifs (densité, biomasse, productivité) et qualitatifs (richesse taxonomique au niveau

famille, genre, espèces, et nature des taxons présents). Pour les poissons, l'intérêt halieutique

est souvent pris en compte.

Pour évaluer la gravité d'une altération, deux aspects doivent nécessairement être pris

en compte :

- l'intensité de l'impact, mesuré d'après l'écart avec les situations témoins,

- la rémanence, mesurée comme le temps  de récupération après aménagement

nécessaire pour retrouver des peuplements comparables à ceux des situations

témoins.

Nous nous intéresserons d'abord à la rémanence des altérations induites par la

chenalisation. Nous illustrerons ensuite l'intensité des impacts à partir d'exemples tirés de la

littérature scientifique nord américaine et européenne. Ces exemples seront comparés aux

deux études de cas réalisées dans le cadre de la présente étude, mettant en relation les effets

sur les habitats et les peuplements aquatiques.
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VII.1. La chenalisation : des impacts durables

Face à une perturbation, naturelle ou anthropique, un écosystème peut réagir de deux

façons, un peu à la manière du chêne ou du roseau :

- soit il est résistant, c'est-à-dire qu'il est peu modifié jusqu'à un niveau élevé de

perturbation ; lorsque la limite de résistance est dépassée, le milieu est profondément et

durablement déstabilisé.

- soit il est résilient, c'est-à-dire élastique , facilement modifié mais capable de revenir

très rapidement à son état antérieur après la perturbation.

Les cours d'eau étant soumis très fréquemment à des perturbations

hydrologiques naturelles sont des écosystèmes extrêmement élastiques. Les

organismes aquatiques très mobiles recolonisent très rapidement le cours d'eau dès que les

conditions de milieu redeviennent normales. Cette faculté constitue un énorme avantage pour le

gestionnaire, car c'est la garantie d'un retour rapide à un milieu équilibré dès que les causes de

l'altération ont été traitées. La rémanence de l'impact biologique est donc le signe de la

persistance des causes d'altération.

Ces considérations nous permettent de comparer la rémanence des altérations induites

par la chenalisation avec celle d'autres types de perturbations naturelles et anthropiques. La

synthèse la plus complète publiée à ce jour sur ce thème est celle de NIEMI et al. (1990) qui

ont analysé 150 cas de perturbations d'hydrosystèmes reportés dans la littérature scientifique

nord-américaine. Les facteurs de stress répertoriés dans cette étude concernent soit des

pollutions toxiques (DDT, roténone, effluents miniers), soit des perturbations naturelles comme

les crues ou les étiages sévères, soit des altérations physiques telles que les coupes de bois sur

les bassins versants, les dragages, et la chenalisation. Les peuplements utilisés pour mesurer le

retour à un état d'intégrité biotique étaient principalement les poissons et les invertébrés

benthiques, et plus rarement les végétaux (périphyton et macrophytes) (Tableau 7.I et figure

7.1).

Les temps de récupération sont généralement inférieurs à un an pour les perturbations

hydrologiques, les polluants non rémanents (roténone), et les interventions ponctuelles

(dragage), ce qui illustre bien la très forte élasticité des écosystèmes d'eau courante. Des

temps de récupération plus longs s'observent avec les toxiques non dégradables (quelques

années pour le DDT, une à deux décennies pour la contamination par des métaux lourds) et la

modification du couvert végétal du bassin versant.
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Type de perturbation Temps de récupération en années
Chenalisation

DDT

Sécheresse

Dragage

Crue

Exploitation minière

Rotenone

Déforestation du bassin versant

>5 à >50

0,2 à 3

0,2 à 1,2

0,02 à 1

0,2 à 1

>10 à 22

0,17 à 1,2

>5

Tableau 7.I : Temps de récupération  en années d’une communauté de macroinvertébrés
benthiques après une perturbation (évaluée par la richesse taxonomique, la densité ou la
biomasse). D’après NIEMI et al., 1990.
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Toutes les études de cas analysées font ressortir la permanence des impacts de la

chenalisation, les peuplements d'invertébrés et de poissons des tronçons chenalisés ne

montrant aucune récupération, même pour des études réalisées 50 ans après les travaux

d'aménagement ! Les impacts biologiques sont aussi peu réversibles que

l'artificialisation du milieu.

VII.2. La chenalisation : des impacts graves

L'exemple des rivières de plaine nord-américaines

Les poissons

Apparemment, les premières quantifications sérieuses des effets biologiques de la

chenalisation concernent le sud-est des Etats-Unis et le bassin du Mississipi où d'importants

travaux ont été réalisés dès le début du siècle pour la navigation et la récupération de terres

agricoles. Il s'agit donc généralement de rivières de plaine, lentes et très sinueuses, et à l'origine

très poissonneuses.

Le tableau de synthèse (Tableau 7.II) est suffisamment éloquent quant à la gravité des

impacts : plusieurs dizaines d'années après les travaux, les peuplements de poisson sont réduits

quantitativement dans des proportions qui vont de 75% à 99 %. Parmi les 10 travaux analysés,

une seule étude portant sur un petit cours d'eau du Kansas ne révèle aucun effet biologique

suite à des travaux relevant de la chenalisation.

Il faut signaler que très souvent, ces données proviennent de rapports de divers

organismes gestionnaires, et sont difficilement accessibles. BROOKES (1988) inventorie un

maximum de travaux sur le sujet (environ 140) au cours dela décennie 1970, puis une rapide

diminution ensuite. Il semble que les effets de la chenalisation sur les peuplements de

poissons soient tellement évidents que leur étude ne présente qu'un intérêt mineur en

terme de recherche et de publication scientifique.

Les autres peuplements

Quelques travaux concernent également les invertébrés sur ce type de rivière.

Un exemple démonstratif est fourni par ARNER et al. (1976) qui comparent trois situations

sur la Luxapalila river (Alabama) : un secteur témoin, un tronçon chenalisé depuis plus de 50

ans, et un tronçon chenalisé depuis 3 ans seulement.



Rivières Références
bibliographiques

Temps écoulés depuis
la chenalisation

Observations

Petits cours d'eau
du Kansas

HUGGINS et al.
(1974)

2 ans Aucune différence significative n'apparaît entre les stations chenalisées et non
chenalisées

Rivière de basse énergie
de l'Iowa

SCARNECCHIA
(1988)

5 ans Réduction de 30% de la richesse spécifique des peuplements de poissons

Rivières du nord du
Missouri

CONGDOM
(1986)

Diminution de 61% du nombre d'espèces de poissons, de 82% de la productivité et
de 86% de la croissance de poissons exploitables

Cours d'eau de basse
énergie du Mississippi et

Alabama

ARNER et al.
(1976)

3 ans

52 ans

Densité de plancton est en moyenne 2 fois plus importante dans la portion chenalisé
et la diversité diminue. La diversité des macroinvertébrés est de 70 % inférieur.
Modification de la nature des peuplements piscicoles.
Densité de plancton est en moyenne 2 fois moins importante dans la portion
chenalisée et la diversité diminue. Diminution de 50% de la diversité
macroinvertébrés et de 80 % de la biomasse piscicole et modification de la nature
du peuplement.

Cours d'eau du Nord de
la Caroline

TARPLEE et al.
(1971)

La biomasse de poissons représentent 32% de celle de la station témoin. Réduction
de 75% du nombre de poissons pêchables, et de 79 % en volume et 28 % en
richesse spécifique pour les invertébrés

Rivière de faible énergie
de Ontario

PORTT et al.
(1986)

12 ans Chute de 50 % de la densité et de 76 % de la biomasse de poissons.
Le poids moyen des individus est 2 fois moins important.

Yankee Fork, Idaho
Caroline du Nord
Blackwater River,

Missouri
South Fork, Coeur d'Alene

River
Portneuf River, Idaho

BROOKES
(1988)

30 ans
40 ans
50 ans
77 ans

86 ans

97% moins productive que les sections naturelles (même cours d'eau)
Population de poissons 80% en dessous du niveau normal
Production de poissons réduites de 77%
Production de poissons réduite de 99%

Production de poissons réduite de 83%

Tableau 7. II : Exemples d’impacts biologiques quantifiés de la chenalisation de cours d’eau à faible énergie aux USA



Les résultats montrent que malgré la restructuration du substrat dans le secteur anciennement

aménagé, les biomasses d'invertébrés restent à des niveaux très faibles, à peine supérieurs à

ceux de la station récemment aménagée dont le substrat est principalement constitué de

sédiment fins (figure 7.2). Les données de la station témoin illustrent l'amplitude des

fluctuations saisonnières de biomasse (0,2 et 1,4 g.m-2) normales sur ce type de cours d'eau.

A noter également que la chenalisation n'affecte pas seulement les peuplements

aquatiques. Dans un cours d'eau chenalisé du sud de l'Oklahoma, BARCLAY (1980) note

une réduction de diversité qui affecte  les communautés végétales (43%), les amphibiens et les

reptiles (20%), l'avifaune (22%) et les petits mammifères (33%) ; le seul peuplement favorisé

est celui des grands mammifères dont la diversité augmente de 10%.

Rivières à salmonidés

Les exemples concernant les rivières à truite sont moins nombreux, probablement

parce que ces cours d'eau sont moins touchés par la chenalisation que les rivières de plaine

très sinueuses.

Les quelques études existantes montrent également une réduction des peuplements de

salmonidés, mais dans des proportions un peu moindre. ELSER (1968) note une baisse de

densité de 56% dans une rivière chenalisée du Montana. KNUDSEN et al. (1987) évaluent à

26 % la perte de biomasse dans des portions "aménagées" de rivières du nord-est des Etats-

Unis ; mais cette baisse de biomasse semble due à un déplacement des truites dont les densités

augmentent dans les portions adjacentes.

Dans les zones aval des mêmes cours d'eau, les salmonidés sont favorisés par

l'aménagement, au détriment d'autres espèces.

Les exemples européens

Les poissons

En ce qui concerne l'impact écologique des aménagements sur les peuplements de

poissons, l'expérience nord-américaine n'est pas directement transposable en Europe pour

deux raisons :

- d'une part les cours d'eau du sud-est des Etats-Unis d'Amérique, nombreux dans les

exemples cités, n'ont pas vraiment d'équivalent en Europe du fait des conditions géographiques

et climatiques ;
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- d'autre part la faune piscicole de ces mêmes cours d'eau, pour des raisons

biogéographiques, est beaucoup plus diversifiée et spécialisée que la faune européenne; les

poissons européens ont connu lors des dernières glaciations, c'est-à-dire récemment à l'échelle

de l'évolution des espèces, des transformations drastiques des milieux aquatiques. Ils sont de

ce fait susceptibles de présenter une plus forte tolérance aux variations du milieu physique que

leurs homologues nord-américains.

Une certaine vérification sur le continent européen des phénomènes observés aux

Etats-Unis s'avère donc nécessaire. Les quelques travaux existants dans la littérature

scientifique confirment les exemples précédents, mais suggèrent toutefois un éventail un peu

plus large de réponses biologiques par rapport aux données nord-américaines.

En Belgique, HUET et al. (1976) ont constaté, sur des cours d'eau de moyenne ou de

forte énergie, jusqu'à 15 ans après des travaux de chenalisation, des impacts très sévères sur

des peuplements de poissons : le nombre d'espèces est réduit de 20% à 60%, et la biomasse

totale de 10% à 78%.  Ils relèvent également que les poissons de grande taille, ceux qui

présentent un intérêt halieutique, sont le plus affectés : leur biomasse est réduite dans des

proportions qui vont de 50% à 99% !

En Angleterre, l'exemple le mieux étudié fut celui de la rivière Soar. La densité

moyenne des poissons dans cette rivière a diminué de 70% et la biomasse de 76% (SWALES

1980, in BROOKES 1988). Cette moyenne recouvre cependant de fortes variations locales

selon le nature des travaux.  Sur la même rivière, COWX et al. (1986) constatent, six ans

après les travaux, une récupération de la densité initiale des poissons mais une baisse de

productivité de l'ordre de 70%.

En France, bien que ce problème soit soulevé depuis une vingtaine d'années par les

hydrobiologistes, il n'existe paradoxalement que peu d'études quantifiant l'impact de la

chenalisation sur les poissons. CUINAT et al. (1982) signalent dans une rivière du Puy-de-

Dôme une réduction  de 14 à 5 du nombre d'espèces et de 150 à 20 kg/ha de la biomasse, la

loche représentant les 3/4 de cette biomasse résiduelle. Lors d'une étude comparative de

stations témoins et chenalisées sur deux rivières, le Rahin (Vosges) et la Cuisance (Jura), DA

COSTA (1982) a estimé à 50% et 30% respectivement la réduction de la biomasse piscicole

(Tableau 7.III).
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Tableau 7. III : Impacts écologiques du redressement du Rahin et de la Cuisance
(d'après DA COSTA 1982, WASSON et al 1984)

Cours d'eau : LE RAHIN LA CUISANCE

Station : R1 - témoin R2 - chenalisé C1 - témoin C2 - chenalisé

Pente de la ligne d'eau (‰)
Débit approximatif (m3/s)

4,1
1,5

6
1,6

2,3
0,8

2,2
0,95

INVERTEBRES

Densité moyenne (M/m2)
Biomasse moyenne (g/m2)
Biomasse individuelle moyenne (mg)
Nombre de familles

3540
10,5
2,96
26

1930
3,6
1,8
17

45140
121,3
2,7
25

30310
29,6
0,98
21

POISSONS

Nombre d'espèces
Biomasse ((g/m2)
Rapport des biomasses

invertébrés/poissons

8
7,3

1,44

8
3,6

1,00

10
19,8

6,12

10
13,6

2,17

Les autres peuplements

Pour les invertébrés les données sont beaucoup plus éparses, comparativement aux

études de pollution par exemple. La raison en est que les méthodes classiques d'indices

biologiques sont inadaptées dans ce cas, car l'impact écologique réel des aménagements ne

peut être mis en évidence que par des études lourdes, nécessitant une approche quantitative

des peuplements ou des structures fonctionnelles de la biocénose (WASSON et al., 1984).

Le fait que des espèces plus rhéophiles - caractéristiques des zones amont - soient parfois

favorisées par l'accélération du courant a conduit certains auteurs à parler abusivement de

"rajeunissement" du cours d'eau, alors qu'il s'agit d'altérations structurelles majeures.

 Sur une rivière anglaise de faible énergie, SMITH & HARPER (1990) constatent une

diminution de 50% du nombre de familles d'invertébrés et de 80% de leur biomasse. Sur le

Rahin et la Cuisance, les réductions de biomasse d'invertébrés allaient de 65% à 75%, du fait

d'une prédominance des organismes de petite taille (Tableau 7.III). Un constat similaire quant

à la réduction de la biomasse individuelle moyenne des invertébrés dans les portions

chenalisées avait été effectué sur la Saulx marnaise (WASSON, 1983).
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La végétation aquatique est également affectée par les travaux d'aménagement.

La recolonisation des milieux dénudés est difficile du fait de l'instabilité du substrat.

DUTARTRE & GROSS (1982) notent une réduction de 75 % à 95 % du taux de

recouvrement des plantes émergées (hélophytes) et de 50 % de leur biomasse cinq ans après

des travaux de recalibrage.

Il serait fastidieux de continuer cette énumération. Le constat global d'une réduction

drastique de la biomasse des poissons dans les rivières chenalisées, réduction due

principalement à une disparition des gros individus, apparait bien établi. Le même

constat vaut pour les invertébrés.

VII.3. Les causes majeures d'altération

Toutefois, si l'impact global est net, les facteurs de causalité sont moins bien établis.

Quelle est la part respective, dans les impacts constatés sur les poissons, de la modification

des conditions morphodynamiques dans le chenal, de la disparition des abris, de la perte des

habitats critiques (reproduction, refuges), de l'accentuation de la sévérité des épisodes

critiques (crues étiages), de la réduction des peuplements d'invertébrés qui constituent la

principale source de nourriture ? Et quelles sont les causes de cette réduction drastique des

peuplements d'invertébrés, qui pourtant ne réagissent pas aux même facteurs que les poissons

?

Une identification précise des causes réelles d'altération est nécessaire, car la

définition d'une nouvelle politique de gestion des rivières, et d'une stratégie de

restauration des milieux les plus artificialisés en dépendent.

Quelques études apportent des éléments de réponse.

Pour les invertébrés, la réduction de la diversité des peuplements est

généralement reliée à l'homogénéisation des conditions d'écoulement et à la

disparition d'habitats particuliers (bordures, zones profondes, radiers à blocs etc...) qui

abritent une faune spécifique (HYNES, 1970; GRISWOLD et al., 1978 ; SIMPSON et al.,

1982). L'augmentation des températures estivales dans les petits cours d'eau à faible

débit d'étiage provoque aussi la disparition des espèces non adaptées (DANCE & HYNES,

1980).

Ce ne sont pas les augmentations de vitesse qui affectent les stocks d'invertébrés, car

les zones rapides abritent les plus fortes biomasses à condition que la granulométrie soit en

équilibre avec l'énergie de la rivière (WASSON et al., 1995). A l'échelle d'un tronçon, la
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disparition des radiers se traduit en fait par la perte des zones les plus productives (ZIMMER

& BACHMAN, 1978).

Les réductions drastiques de biomasses d'invertébrés s'expliquent avant tout

par la destructuration du substrat qui constitue leur lieu de vie. La diminution de la taille

moyenne des éléments minéraux entraîne une réduction des abris hydrauliques à l'échelle des

organismes, ainsi qu'une perte de la capacité de rétention des débris végétaux qui constituent

leur nourriture. Le phénomène de dérive, traduisant une fuite vers l'aval des individus à la

recherche d'habitats favorables, est nettement accentué dans les portions chenalisées (WARD

& STANFORD, 1980;  BROOKES, 1988). Une instabilité quasi permanente du substrat

dans les zones rapides, qui peut perdurer plusieurs années si un réajustement morphologique

intervient, crée également des conditions très défavorables (ARNER et al., 1976; WASSON

et al., 1984). Dans les zones lentes, le colmatage par des sédiments fins est connu depuis des

décennies comme un facteur particulièrement limitant pour les invertébrés (WASSON et al.,

1984 b).

L'impact direct de cette réduction de la ressource trophique est difficile à quantifier,

mais de nombreux auteurs considèrent qu'il s'agit d'un facteur important dans la mesure où les

groupes principalement touchés (Ephémères, Trichoptères, Diptères) constituent la base de

l'alimentation de nombreuses espèces de poissons (HANSEN & MUNCY, 1971 ; MOYLE,

1976 ; CLAVEL & BOUCHAUD, 1980).

Pour les poissons  en revanche, les liens directs de causalité entre la modification de la

structure physique du milieu et la réduction des peuplements sont bien établis. Il est possible

de distinguer trois causes principales :

- la disparition des structures d'abris,

- la réduction de l'habitabilité du chenal,

- la perte de connectivité avec les annexes hydrauliques.

La disparition des abris est évidente mais difficilement mesurable car les méthodes de

quantification de ces structures sont encore rudimentaires (FRAGNOUD, 1987 ; POUILLY,

1994 ; THEVENET, 1995). Pourtant c'est un facteur régulièrement mis en avant par de

nombreux auteurs (CUINAT, 1979 et 1980). Pour les Salmonidés, une granulométrie

hétérogène incluant des blocs est indispensable (HEGGENES, 1988 et 1993 ; STREUBEL &

GRIFFITH, 1993). Dans les cours d'eau à faible pente, les structures ligneuses (arbres

déversants, embâcles...) constituent des abris essentiels (TOEWS & MOORE, 1982).
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Une étude intéressante isole parmi les effets de la chenalisation la part qui peut être

attribuée au simple entretien de la végétation rivulaire sur une rivière de plaine du sud-est des

Etats-Unis.  La comparaison des biomasses de poissons entre des segments nettoyés et des

segments témoins encombrés d'embâcles sur la Middle Fabius River montre une réduction de

30 % de la biomasse totale de poissons due à l'élimination des embâcles, réduction qui atteint

50% pour les espèces d'intérêt halieutique (HICKMAN, 1975) (figure 7.3). Ceci illustre bien

le rôle d'abri joué par les structures ligneuses.

Dans des rivières à faible pente du Massif Central, MARIDET & SOUCHON (1995)

ont également montré que l'enlèvement de la végétation rivulaire pouvait réduire de 50% la

capacité d'accueil du chenal pour les poissons.

Le réduction de l'habitabilité du chenal est directement liée à l'homogénéisation des

faciès d'écoulement. La disparition des mouilles et des zones profondes qui constituent

l'habitat quotidien des poissons de grande taille (LEWIS, 1969 ; POUILLY, 1994) et un

refuge pour de nombreuses espèces en période d'étiage (CUINAT, 1974) peut être

directement mise en cause pour expliquer les impacts observés.

Cette perte d'habitat peut maintenant être quantifiée avec précision grâce à la méthode

des "microhabitats", qui couple un modèle physique s'appuyant sur des mesures fines de la

topographie et de l'hydraulique du chenal, avec des modèles biologiques reproduisant les

préférences d'habitat pour plusieurs espèces en fonction de leurs stades de développement

successifs (BOVEE 1982, SOUCHON et al. 1989, GINOT, 1992 ; GINOT &

SOUCHON 1995). L'utilisation de cette méthode dans les deux études de cas réalisées dans

le cadre de la présente convention a permis de mettre clairement en évidence les impacts

respectifs de la réduction de l'habitat et de la disparition des abris sur des peuplements de

truite.

Il y a relativement peu d'études de cas démonstratives des effets de la chenalisation en

France, et ce point n'est pas négligeable lorsqu'il s'agit de convaincre les gestionnaires, souvent

peu enclins à tirer profit des expériences étrangères, que le problème se pose avec autant

d'acuité sur "leurs" rivières. Il est donc intéressant d'en détailler les résultats.
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VII.4. Deux études de cas en France : le Guiers et l'Eau Morte

Le Guiers et l'Eau Morte sont deux rivières prenant naissance dans les massifs

calcaires du nord des pré-Alpes, la Chartreuse et les Bauges. Dans les deux cas, les secteurs

chenalisés se situent à la sortie des massifs montagneux, dans des plaines alluviales où l'espace

est très convoité autant pour l'agriculture que pour l'aménagement de zones industrielles. Les

situations naturelles correspondraient à des cours d'eau de pente moyenne, au tracé sinueux,

avec un substrat grossier et hétérogène et une ripisylve développée. Le peuplement piscicole

est dominé par la truite commune (Salmo trutta fario). La méthode des microhabitats a été

utilisée conjointement avec un inventaire quantitatif des peuplements piscicoles (méthode De

Lury).

Le Guiers

Le cours du Guiers Mort sur le secteur retenu, a été durement rectifié, recalibré et

endigué entre 1955 et 1965 sur environ 5 km. L'impact sur les poissons fut tel qu'il motiva une

tentative d'amélioration de l'habitat piscicole, par un ajout de blocs artificiels régulièrement

espacés sur la rive gauche du chenal, sur une portion quelques centaines de mètres. Deux

stations ont été étudiées sur ce cours d'eau  :

- une station strictement chenalisée,

- une station chenalisée et réhabilitée.

La comparaison de ces deux stations permettra de quantifier l'effet des abris.

Une station témoin a été choisie sur un affluent proche, le Guiers Vif, dans un secteur

supposé avoir les mêmes caractéristiques hydrologiques, hydrauliques et géomorphologiques

que le Guiers Mort avant sa chenalisation. Toutefois il faut signaler que la morphologie de cette

station témoin ne correspond déjà plus aux conditions morphologiques originelles d'une rivière

alluviale de piémont, une telle référence étant actuellement introuvable dans cette région.

L'écart entre la situation artificialisée et un état originel pourrait donc s'avérer bien plus

important que celui observé.  
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Les résultats concernant le peuplement de truite sont éloquents : les biomasses sont

divisées par 10. Entre la station témoin et la station chenalisée, la perte de biomasse est de 88

% pour les adultes, 91 % chez les juvéniles et 88% pour les alevins

(figure 7.4).

On note également un effet positif de la réhabilitation du tronçon chenalisé par l'ajout

de blocs, effet très significatif pour les truites adultes dont les biomasses sont multipliées par 7,

et non négligeable pour les juvéniles. Il est donc important de déterminer si l'effet positif des

blocs est lié à une modification de la structure morphodynamique du chenal, ou à la

reconstitution d'abris et de caches. La réponse est fournie par l'analyse de l'habitat. Les

courbes de surface pondérée utile (SPU, rapportée à 100 m de cours d'eau) traduisent

l'évolution en fonction du débit de la capacité d'accueil potentielle du chenal (figure 7.5).

Quel que soit le stade et le débit considéré, la SPU/100m est toujours inférieure dans

les stations chenalisées par rapport à la station témoin. Il y a donc bien une perte nette

d'habitat utilisable pour la truite du fait de la chenalisation. Dans la station chenalisée,

pour la truite adulte, l'habitat disponible est divisé par 3, alors que la biomasse est divisée par

9; donc la perte d'habitat n'explique à elle seule la disparition des truites adultes. L'habitat

favorable résiduel est en quelque sorte déserté. Dans la station réhabilitée, l'ajout de blocs à un

effet pratiquement négligeable sur l'accroissement de la SPU. La recolonisation par les truites

est bien due uniquement au rôle d'abri et de cache joué par les blocs. En d'autres termes, la

présence d'abris est absolument indispensable pour que l'habitat favorable dans le chenal soit

effectivement colonisé par les poissons.

On peut conclure de cette étude que l'absence de structures d'abris dans le

secteur chenalisé explique probablement plus de la moitié de l'impact observé sur la

biomasse de truites adultes. Cette observation corrobore celles relatives à l'impact de

l'enlèvement des embâcles. L'importance biologique fondamentale des structures

minérales ou ligneuses, qui jouent le rôle d'abris et de cache, doit donc absolument

être prise en compte dans la gestion des rivières.

L'approche microhabitat permet également de mettre en évidence l'impact biologique

l'aggravation des épisodes critiques que sont les étiages dans les rivières chenalisées. La

modélisation de la valeur d'habitat (SPU/m2), indépendante de la surface mouillée, nous

renseigne sur l'habitabilité du chenal à différents débits.
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L'exemple du Guiers (figure 7.6) montre que les conditions d'habitat deviennent très

défavorables dans les secteurs chenalisés à l'étiage (débit non dépassé 10% du temps : 0,8

m3.s-1). Dans la station témoin, à débit équivalent (0,6 m3.s-1), les valeurs d'habitat restent

bonnes, ce qui signifie que les surfaces restant en eau constituent des zones refuges

potentielles.

l'Eau Morte

L'Eau Morte est un petit cours d'eau, de 6 mètres de largeur moyenne. Le secteur

étudié, dans la traversée d'un ancien marais, a été chenalisé en 1985 sur une longueur de 2 km

pour créer une zone de piégeage des sédiments en vue d'extraire les granulats. Une station de

référence à morphologie naturelle a été choisie sur le même cours d'eau à l'aval du secteur

chenalisé. L'Eau morte présente la particularité d'avoir un débit assez irrégulier, avec des

étiages sévères allant jusqu'à l'assèchement du lit à l'amont de la zone d'étude.

Le peuplement de poissons est constitué de truites et de chabots. Dans le secteur

chenalisé, la biomasse du chabot est réduite de 71%, et la biomasse de la truite adulte de 60%

par rapport à la station de référence. Mais globalement le peuplement de truite diminue dans

une proportion moindre (31%), car les juvéniles et les alevins ne sont pas affectés  (figure 7.7).

Le chabot est probablement affecté par le colmatage du substrat. Mais l'altération du

peuplement de truite s'explique ici aussi par l'évolution de la valeur d'habitat pour les différents

stades. Pour les débits voisins du module (2 à 3 m3.s-1), les valeurs d'habitat (tout comme la

SPU) sont supérieures dans la portion chenalisée, car du fait de la très faible pente (0,3%), la

hauteur d'eau devient favorable lorsque le débit augmente, alors que les vitesses restent

relativement lentes. Mais à l'étiage (débit < 1 m3.s-1), la valeur d'habitat pour la truite adulte

diminue très rapidement dans le tronçon chenalisé, alors qu'elle reste favorable dans le tronçon

à morphologie naturelle (figure 7.8). Les cartes de répartition de la valeur d'habitat à faible

débit dans les deux stations (figure 7.9) révèlent nettement qu'il subsiste des zones favorables

aux truites adultes dans le secteur naturel, alors que du fait de l'homogénéité des conditions

morphodynamiques, l'ensemble du chenal devient inhospitalier dans le tronçon chenalisé.

Ainsi, c'est bien l'aggravation des conditions d'habitat à l'étiage qui explique la

réduction de biomasse des truites adultes.
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VII.5. Aggravation des conditions d'habitat en crue

Un exemple équivalent pour les crues a été étudié par MALAVOI (1990) sur une

rivière alpine à forte énergie, la Severaisse (Hautes-Alpes). Les différentes courbes de la figure

7.10 représentent l'évolution des vitesses et des valeurs d'habitat pour la truite adulte sur les

différents transects de mesure dans une station témoin et une station chenalisée de la

Severaisse. Les débits modélisés (10, 20 et 30 m3.s-1)) correspondant respectivement aux

crues de fréquence annuelle, décennale et trentenale pour cette rivière. Il ressort très nettement

que les valeurs d'habitat diminuent fortement et uniformément sur l'ensemble de la station

chenalisée, du fait de la mise en vitesse de la totalité du chenal. A l'inverse, dans la station

témoin, l'hétérogénéité des vitesses même à très fort débit maintient toujours des zones

présentant de bonnes valeurs d'habitat, qui peuvent donc servir de refuge pour les poissons.

Toutefois, dans les deux cas, il est difficile d'évaluer la part exacte due à la réduction

des refuges en période de crue ou d'étiage dans l'impact global sur les poissons. L'importance

respective des conditions moyennes et des épisodes critiques dans la structuration des

peuplements reste un objet de recherche.

Dans des conditions naturelles, les poissons peuvent aller chercher assez loin de leur

lieu de vie habituel des zones refuges qui leur font défaut sur place. C'est alors qu'intervient le

rôle néfaste de la fragmentation du linéaire par des barrages, seuils, ou rampes stabilisatrices

qui induisent souvent des conditions hydrauliques extrêmes les rendant infranchissables.

L'accès aux refuges s'en trouve bloqué, et la recolonisation ultérieure du milieu est ralentie.

NIEMI et al. (1990) ont effectivement relevé dans la littérature des temps de récupération

plus longs (1 à 2 ans) après une perturbation pour les peuplements de poissons des tronçons

isolés par des ouvrages transversaux, comparativement à ceux pour lesquels il existe à l'amont

ou à l'aval du secteur perturbé des refuges accessibles fonctionnant comme sources de

recolonisation. La même remarque vaut évidemment pour l'accès aux zones de fraie.

VII.6. Perte de connectivité latérale

Un dernier point pour lequel le lien de causalité entre altération physique et impact

biologique semble clairement établi est la perte de connectivité latérale dans les grands cours

d'eau, où la plaine inondable et les annexes hydrauliques constituent des zones de refuge, de

fraie et de grossissement pour de nombreuses espèces.
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Certaines observations sont fort anciennes. Ainsi par exemple, au milieu du XIXème

siècle un inspecteur des Eaux et Forêts se plaint que "l'Isère, à une assez grande distance en

amont et en aval de Grenoble, le Drac et la Romanche dans leur parcours et jusqu'à leur

embouchure, sont beaucoup moins poissonneux qu'ils l'étaient anciennement" (CHARVET,

1866). Il attribue ce dépeuplement à une exploitation abusive de la pêche, mais surtout aux

endiguements réalisés au cours des décennies précédentes qui ont fait disparaître les zones de

fraie et de grossissement des poissons (WASSON, 1975). L'impact biologique n'est pas

chiffré, mais il faut noter que c'est à cette époque qu'ont disparues les pêcheries

professionnelles qui alimentaient quotidiennement les marchés de Grenoble en poisson frais.

Le fait que les peuplements ne se soient jamais reconstitués par la suite prouve bien que la

modification irréversible causée par l'endiguement est à l'origine de l'effondrement de la

production piscicole. Seul la perte de connexion avec la plaine alluviale est à mettre en cause,

aucun travaux n'ayant affecté le chenal de ces rivières.

De telles observations sont probablement valables pour toutes les rivières alluviales de

piémont qui furent systématiquement endiguées dès le siècle dernier. Les données manquent

mais l'impact demeure vraisemblablement très important. Lorsqu'ils existent, les chiffres sont

éloquents : on estime par exemple que la production piscicole du Missouri a été divisée par 6

suite à la perte de 60 % de la surface inondable (WHITLEY & CAMPBELL, 1974).

VII.7. Conclusion

En conclusion, les impacts de la chenalisation sur les peuplements aquatiques

sont très graves - les biomasses de poissons sont fréquemment réduites de 80% ou

plus,  et irréversibles - il n'y a pas de récupération biologique tant que dure

l'altération physique. Il n'est pas excessif d'affirmer que, menée à son terme, la

chenalisation signifie la mort des rivières.

Parmi les causes certaines d'altération grave, il faut mettre en avant :

-  la disparition des structures d'abris pour les poissons,

- la perte des séquences de faciès rapides-profonds ,

- l'interruption des connexions latérales,

- la déstructuration du substrat,

et dans certains cas

- les obstacles à la circulation des poissons .

Ces observations devraient impérativement être intégrées dans les contraintes à

respecter pour la gestion et la restauration des rivières.
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VIII - EVALUATION A PRIORI DE L'IMPACT D'UN
AMENAGEMENT

Nous avons évoqué dans les précédents chapitres les méthodes d'évaluation a

posteriori des impacts écologiques à partir de l'altération des peuplements. Le problème posé

par l'application de l'article L.232-3 du code rural (et des dispositions correspondantes de la

loi sur l'Eau de 1992), est complètement différent puisqu'il s'agit d'évaluer l'impact écologique

d'un projet en vue de délivrer une autorisation éventuellement assortie de mesures

compensatoires. L'évaluation a priori d'un coût écologique ne peut donc s'appuyer que

sur une prévision de l'intensité et de la rémanence de l'altération physique du milieu.

Le postulat sous-jacent d'un lien direct entre l'altération physique et l'impact écologique

repose évidemment sur les conclusions des chapitres précédents.

Le gestionnaire en charge d'un tel dossier devra donc, pour fonder son jugement,

prendre en compte simultanément la nature des travaux projetés et la sensibilité du milieu. Le

problème n'est pas simple. L'objectif de ce chapître est de fournir quelques éléments concrets

pour cette évaluation.

VIII.1. Prévoir l'impact physique : éléments pour un indice
d'artificialisation.

La prévision à long terme de l'altération physique devra nécessairement combiner trois

éléments :

- le Linéaire  affecté,

- l' Intensité de l'impact,

- le Temps  que durera cet impact.

Nous proposons ci-après quelques règles simples permettant de quantifier ces trois

éléments.
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Linéaire

L'artificialisation physique présente une différence fondamentale par rapport à la

pollution, dans la mesure où l'impact peut rester circonscrit à la zone aménagée si l'équilibre

morphodynamique du secteur n'est pas modifié, et la circulation des poissons maintenue.

L'endiguement d'une rivière dans la traversée d'une agglomération provoque certes une

raréfaction locale des poissons, mais ne met pas fondamentalement en péril l'écosystème.

L'impact du panache de pollution de cette même agglomération peut s'avérer beaucoup plus

grave.

L'artificialisation doit donc être évaluée à l'échelle globale d'un tronçon

morphologiquement homogène, tel que défini au premier chapitre. C'est l'échelle à laquelle

s'équilibrent les processus physiques et biologiques qui garantissent le fonctionnement de

l'écosystème. Cela signifie qu'il faut prendre en considération le cumul des impacts de

l'intervention projetée avec ceux des aménagements antérieurs. Autrement dit, on ne peut pas

juger de l'impact d'un projet d'aménagement sans prendre en considération le degré

d'artificialisation de la rivière au moment de l'intervention.

Toutefois, l'impact résultant n'est pas simplement proportionnel au linéaire artificialisé.

Une protection de berge ponctuelle peut très bien diversifier l'habitat. On conçoit facilement

qu'endiguer un kilomètre sur un tronçon qui en compte dix n'aura pas le même impact si cet

endiguement reste isolé ou si ce kilomètre était le dernier restant naturel. Dans le premier cas,

l'impact peut se limiter à la perte d'habitat du secteur endigué, dans le second, la disparition de

la dernière zone refuge entraînera l'effondrement total de l'écosystème.

Pour s'affranchir de la dimension des rivières, on peut prendre comme unité de linéaire

la largeur au débit plein bord (w) qui détermine l'espacement des faciès rapides (chapitre

II). On peut considérer que l'impact écologique de la chenalisation de chaque unité

supplémentaire croit en fonction de l'artificialisation globale du tronçon. Ce qui peut se traduire

par la figure 8.1, qui attribue un coût écologique faible aux premières unités aménagées, et très

élevé pour la chenalisation des derniers secteurs restés naturels (coefficient A). Bien

évidemment, si des effets induits sont prévisibles à l'amont ou à l'aval, l'évaluation du linéaire

touché devra en tenir compte.
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Figure 8.1 : Coût écologique de la chenalisation par unité de linéaire (w) en fonction  
de l'état d'artificialisation du tronçon après aménagement.
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Il semble également nécessaire de faire intervenir un deuxième élément correcteur

fonction de la taille de la rivière, tenant compte à la fois de l'importance fondamentale des têtes

de réseau dans la genèse des écoulements, au plan qualitatif et quantitatif, et de la dimension

patrimoniale des grands cours d'eau. Cette dimension peut être facilement appréciée par le

rang fluvial selon l'ordination de Strahler, ou tout autre paramètre qui lui est corrélé : distance

aux sources, superficie du bassin versant, module, etc..

En effet, l'artificialisation des têtes de bassin n'affecte pas seulement le linéaire

aménagé, mais contribue à la dégradation de la qualité écologique de tout le réseau

hydrographique, du fait de la perte de la capacité de rétention de la matière organique et des

éléments nutritifs, de l'accentuation des épisodes de crues et d'étiages, de l'aggravation des

problèmes d'érosion des sédiments fins. Tous ces processus, qui interviennent à la genèse des

écoulements, sont fortement dépendants de la structure morphologique des cours d'eau de

rang 1 et 2 qui constituent le chevelu en tête de réseau. Une fois que l'eau aura atteint les axes

principaux (rangs 3 à 5), et même si leur  morphologie est intacte, les processus naturels

peuvent se révéler insuffisants pour rétablir la qualité et réguler les débits pour une raison

simple liée au rapport de longueur entre les rangs successifs. Du fait de la structure fractale des

réseaux, le rapport entre le linéaire total d'un rang fluvial et celui du rang immédiatement

supérieur est en moyenne de 3,2 à 1. On conçoit ainsi qu'en cas d'artificialisation généralisée

des rangs 1 et 2, la capacité autoépuratrice et régulatrice des rangs supérieurs puisse être

dépassée.

A l'autre extrémité du réseau, et pour les mêmes raisons liées à leur structure fractale,

les grands cours d'eau constituent des écosystèmes de haute valeur patrimoniale, parce qu'ils

allient à une très grande richesse écologique l'originalité et la rareté. En effet, autant il est

légitime de considérer régionalement l'équilibre entre tronçons naturels et tronçons artificialisés

sur les petits cours d'eau (rang < 5), autant les grandes rivières et les fleuves constituent des

écosystèmes rares, voire uniques, de par la spécificité biogéographique de leur peuplement,

l'originalité écorégionale de chaque grand bassin versant, et le faible linéaire concerné,

quelques % seulement du réseau.

Ceci peut se traduire par le coefficient R (figure 8.2) qui attribue un coût écologique

plus important à l'artificialisation des cours d'eau de rang faible et élevé.
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Figure 8.2 : Coût de l'artificialisation d'un tronçon en fonction de son rang.
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Intensité

La prévision de l'intensité de l'impact cherchera à évaluer la discordance entre l'état

après aménagement et la morphologie de la rivière qui correspondrait à son état d'équilibre

dynamique. Nous utiliserons pour cela des facteurs dont on a clairement démontré

l'importance en terme de fonctionnement écologique. Les paramètres permettant de quantifier

l'altération devraient normalement faire partie, en fonction des travaux prévus,  de tout dossier

sérieux de demande d'autorisation. Des graphiques simples permettent d'affecter un impact

écologique pour chaque catégorie d'altération prévisible.

L'écart par rapport à l'état d'équilibre  pourra être quantifié à partir de quelques

paramètres clés tels que :

- la perte de sinuosité et la diminution du taux de tressage (disparition des chenaux

multiples), par rapport au tracé en plan originel souvent repérable sur cartes ou photos

aériennes anciennes (Coefficient I.1, figure 8.3).

- La réduction de l'espace de liberté du cours d'eau, mesuré par l'accroissement du

degré de contrainte latérale imposé par un endiguement. Cet espace de liberté sera évalué par

rapport à la largeur à plein bord (w), qui en constitue l'unité de mesure. Les rivières alluviales

en équilibre ont un espace de liberté de l'ordre de 12 w (Coefficient I.2, figure 8.4).

- La période de retour du débit de plein bord, en considérant comme normale, en

première approximation, une fréquence biennale. Des recherches en cours sur la variabilité

régionale de ce paramètre permettront dans un proche avenir d'en affiner la valeur indicatrice

(Coefficient I.3, figure 8.5).

- L'accroissement de la largeur mouillée à l'étiage (débit moyen mensuel minimum) est

également important car il conditionnera la réduction des profondeurs moyennes, le risque de

réchauffement estival et de gel hivernal, et le risque de colmatage du substrat (Coefficient I.4,

figure 8.6).

 L'altération de la structure physique et de la connectivité, dont l'importance a

été mise en relief pour expliquer les impacts biologiques, est parfois plus difficile à quantifier a

priori.

- La disparition des séquences de faciès rapides-profonds, doit d'emblée être

considérée comme une altération majeure.
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Figure 8.3 : Coût écologique de la perte de sinuosité par chenalisation. Le coût écologique se calcule  
par la différence (²Y  ) entre la sinuosité originelle du cours d'eau (état d'équilibre) et la sinuosité après  
aménagement.
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Figure 8.5 : Coût écologique de la réduction de la fréquence de débordement due à la chenalisation. La
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- Pour les structures d'abris, il convient de distinguer les abris en berge et dans le

chenal, et la nature minérale ou végétale de ces structures : celles-ci repoussent, celles-là non.

Il faut signaler que la pose de blocs de protection non maçonnés ou d'épis peut être

considérée comme une création d'abris en berge, et notée comme telle. L'impact sur la

stabilité du lit sera évalué plus loin.

Evaluer l'impact de l'entretien de la végétation rivulaire pose des problèmes très

complexe, qui font actuellement l'objet d'une recherche spécifique en collaboration avec le

Ministère de l'Environnement (Direction de l'Eau).

Nous nous appuyons ici sur les premières conclusions de cette recherche en ce qui

concerne les structures ligneuses immergées (MARIDET, 1994 b).

L'évaluation de l'impact de ces altérations (Coefficient I.5, Tableau 8.I), forcément

qualitative, sera facilitée par le fait que généralement ces travaux obéissent à une règle du tout

ou rien : quand on déplace un bulldozer, c'est rarement pour faire le travail à moitié !

- L'altération du substrat est plus difficile à prévoir. En cas de terrassements affectant le

fond, la granulométrie de surface, plus grossière, est généralement éliminée, mettant à jour les

couches profondes à texture plus fine et moins cohésive. Des calculs hydrauliques classiques

en ingénierie permettront de déterminer le débit de mise en mouvement des particules de

diamètre médian en surface. La fréquence de retour de ce débit permettra d'estimer le risque

d'instabilité du substrat. La comparaison des fréquences de mise en mouvement avant et après

travaux permettra de quantifier l'accroissement probable de l'instabilité, sachant qu'il s'agit

d'une évaluation au minimum car un substrat en place, plus ou moins armuré, est généralement

remanié moins fréquemment que ne laisserait prévoir les modèles hydrauliques (Coefficient I.6,

figure 8.7).

La prévision du risque de colmatage est trop complexe pour être intégrée à ce niveau.

Par ailleurs, une stabilisation excessive du substrat constitue aussi une perturbation sérieuse du

fonctionnement écologique, mais ce point fait encore l'objet de recherche et sera intégré par la

suite.
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- la perte de connectivité latérale peut être évaluée en première approximation par la

perte de zone inondable pour une crue de fréquence trentennale, rapportée à la largeur du lit à

débit plein bord. Le coût écologique de cette perte de connectivité devra être modulé en

fonction du peuplement piscicole du cours d'eau, évalué d'après les méthodes classiques telle

que la zonation de HUET (1949) ou la biotypologie de VERNEAUX (1977). En effet, les

communautés piscicoles des zones à barbeau et à brême (cyprinidés, brochet) sont beaucoup

plus inféodées aux milieux annexes que les espèces des zones à salmonidés (Coefficient I.7,

figure 8.8).

- Enfin l'impact des obstacles à la circulation des poissons devra être évalué, pour

l'ensemble du tronçon considéré, en fonction de la franchissabilité des ouvrages selon le débit,

et du nombre d'obstacles par kilomètre sur le tronçon considéré (Coefficient I.8, figure 8.9).

L'intensité globale de l'artificialisation par unité de linéaire pourra être estimée à partir

de la somme de ces différents impacts.

Temps

L'évaluation de la durée de l'impact devra intégrer trois éléments :

- La rémanence de l'altération physique , fonction de la réversibilité de

l'aménagement.

- La répétition des interventions  qui aboutit à cumuler les impacts.

- L'aggravation possible des impacts à long terme  si l'équilibre morphodynamique

est rompu.

Nous avons vu (chapitre V) que la réversibilité d'un aménagement peut être

estimée à partir de la nature des travaux et de l'énergie potentielle de la rivière .  A

partir de cette simple estimation, il est possible d'affecter au projet un coefficient de

rémanence, multiplicateur, fonction de la durée prévisible de l'impact (Coefficient T,

Tableau 8.II). Le temps de réajustement dépend aussi de la cohésion des matériaux du lit, ce

qui justifie une certaine fourchette pour les travaux de terrassement en fonction des conditions

locales.
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Tableau 8.II : Impact écologique d'un aménagement en fonction de sa réversibilité (temps de

réajustement) estimée d'après l'énergie potentielle spécifique du cours d'eau et la nature de

l'intervention

Coefficient T

Nature de

l'intervention

Energie en crue

Travaux

d'entretien

Terrassements

lourds

Structures de

stabilisation

FORTE

EPS > 35 w.m-2
2 5 à 20 50 à 100

FAIBLE

EPS < 35 w.m-2
5 30 à 50 100

S'il est évident que des travaux sans structures stabilisatrices auront un impact limité

dans le temps dans des rivières à forte énergie capable de se réajuster rapidement, la répétition

des interventions dès que les processus de réajustement auront restructuré l'habitat peut

s'avérer aussi néfaste qu'un aménagement irréversible. C'est le cas notamment de "l'entretien"

au bulldozer du lit de certaines rivières torrentielles dans le sud-est de la France, largement

subventionné par les collectivités locales, et qui répété après chaque crue aboutit à maintenir

ces rivières dans un état écologique à peu près équivalent à celui d'une autoroute. Il est donc

logique d'affecter aux interventions répétitives un impact écologique correspondant au

temps cumulé depuis la première intervention de même nature.

La prévision des réponses morphologiques différées sur le long terme est

beaucoup plus délicate. Si une rivière alluviale à haute énergie est endiguée trop étroitement,

la réponse morphodynamique se fera par érosion du fond et incision progressive du lit dans les

sédiments. Les impacts écologiques peuvent se manifester après des décennies, et le

processus engagé s'avère souvent irréversible. L'identification des seuils d'irréversibilité

devrait constituer une priorité en recherche et mobiliser toute l'attention des

gestionnaires en charge d'évaluer les projets d'aménagement.

Il semble difficile actuellement de donner une méthode simple pour prévoir de tels

risques. Les principes de géomorphologie fluviale énoncés au chapitre II permettent dans

certains cas de prévoir la direction des réponses morphologiques. Si une évolution dangereuse

est suspectée, le recours à des géomorphologues compétents capables de poser un diagnostic

prévisionnel, en faisant appel au besoin à la modélisation, s'avèrera indispensable. Pour tout

projet d'aménagement de quelque envergure, une telle étude géomorphologique préalable

devrait être systématiquement exigée.
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Impact global : un indice L.I.T.

Il est possible à partir des éléments ci-dessus de construire un indice prévisionnel de

l'impact d'un aménagement en combinant Linéaire, Intensité et Temps, selon une formule du

type :

Impact global = �  (L. I. T . w2. 10-4 )

Pour chaque segment faisant l'objet de travaux de même nature,

L représente la longueur l (en mètres) du segment touché par l'aménagement, mesuré

en nombre d'unités de linéaire w (largeur à plein bord, en mètres), et corrigé en fonction du

linéaire artificialisé après aménagement (Coefficient A, figure 8.1), et du rang (Coefficient R,

figure 8.2). Ce qui s'écrit : L = (l /w).A.R

I = (I1+ I2+...+I8) représente la somme des coefficients d'Intensité de l'impact pour

les différentes altérations morphologiques sur ce secteur (figures 8.3 à 8.9, Tableau 8.I).

T représente le temps de rémanence prévisible (Tableau 8.II), ou la durée (en années)

d'impact cumulé pour les interventions répétitives.

w2 10-4 représente la surface en hectares de chaque unité de linéaire artificialisé.

La dimension de l'indice est une surface pondérée, ce qui permet de sommer les

valeurs obtenues sur différents tronçons d'une même rivière dans un aménagement global, ou

de comparer les coûts écologiques sur différentes rivières.

VIII.2. Perspectives

L'indice L.I.T. permettrait de hiérarchiser rapidement les projets d'aménagement en

fonction de la gravité des impacts prévisibles, et donc de faciliter les procédures d'autorisation

dans le cadre de l'article L.232-3.

Il peut servir également à orienter le contenu d'un projet d'aménagement vers les

scénarios les moins traumatisants pour le milieu.

Dans une perspective positive, l'indice L.I.T pourrait aussi être employé pour évaluer

l'intérêt d'un projet de restauration du fonctionnement écologique d'un cours d'eau.

Aménagement et restauration pourraient ainsi être évalués a priori  sur les mêmes critères, ce

qui permettrait d'objectiver la prise de décision dans les négociations délicates concernant les

mesures compensatoires prévues par le législateur.
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Toutefois, nous préconisons une phase de test en vrai grandeur sur quelques

projets ciblés avant de recommander un usage généralisé de l'indice L.I.T.
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CONCLUSION

Les interventions en rivière se caractérisent en majorité par leur finalité hydraulique,

visant à réduire localement les inondations en accélérant l'écoulement par surdimensionnement

et simplification de la géométrie des lit mineurs.  Le résultat se traduit par la chenalisation

plus ou moins poussée de la rivière.

Toutes les données bibliographiques convergent pour décrire les effets de la

chenalisation comme les plus destructeurs des équilibres écologiques et des processus

fonctionnels.  Ils génèrent des impacts particulièrement graves et durables.  Les effets les plus

évidents concernent la réduction dans des proportions  considérables, de l'ordre de 80%,

des biomasses piscicoles.  Les poissons d'intérêt halieutique sont systématiquement les plus

affectés.

Dans certains cas, les situations créées semblent irréversibles selon des processus

naturels.  Sans récupération de la structure et de la dynamique physique, il n'y a pas de

récupération biologique.  L'irréversibilité apparaît directement liée à l'énergie potentielle

en crue.  En dessous d'un certain seuil d'énergie, le réajustement morphologique n'intervient

pas, et de simples terrassements affectent la rivière pour des décennies.  Dans certaines

régions, cette situation concerne la majorité des cours d'eau.

Il apparaît donc indispensable d'intégrer dans les décisions d'aménagement la

notion de réversibilité des modifications qui seront apportées au milieu.  Si celles-ci

s'avèrent irréversibles, les précautions maximales devront être prises pour s'assurer au

préalable de la réelle nécessité socio-économique de l'aménagement, et si tel est le cas, que

l'option choisie permet de minimiser l'impact écologique.

Puisque cet impact est directement lié aux modifications de la structure physique, il est

légitime de proposer une méthode d'évaluation a priori de l'impact écologique d'un

aménagement à partir d'une estimation prévisionnelle de  l'artificialisation.  L'indice

L.I.T. tient compte de l'intensité de la chenalisation projetée sur un certain linéaire, pondérée

en fonction de l'artificialisation globale du tronçon, de sa position dans le réseau, et de la

réversibilité prévisible de l'aménagement.  Un tel indice est conçu pour aider à mettre en

application les procédures d'autorisation prévues par le législateur, mais il peut également
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servir à guider les choix vers des interventions moins traumatisantes pour le milieu.  Un retour

critique des utilisateurs potentiels permettrait d'améliorer cette proposition.

Nous espérons que cette approche pourra contribuer à orienter une politique de

restauration des fonctionnalités des écosystèmes d'eau courantes, pour atteindre un véritable

équilibre entre la conservation du patrimoine aquatique et l'utilisation raisonnée de la ressource

et de l'espace du lit majeur, dans l'esprit de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992.
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